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Etape 1.1. Recherche et analyse des pratiques en matière de 
lien emploi-formation dans d'autres branches en France
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 Note méthodologique 

 Un bref rappel des résultats attendus de cette étape 

 évaluer le positionnement de la branche en matière de lien métiers-certifications 
par rapport à celui d’autres branches ; 

 repérer les bonnes pratiques ; 

 enrichir la réflexion méthodologique à partir d’exemples concrets. 

 Les sources d’information prospectées 

 Dans un premier temps, nous avons prospecté de manière la plus large possible 
afin d’identifier un large éventail d’expériences intéressantes.  

 Le repérage des secteurs actifs en matière de lien métiers-certifications s’est fait : 

- par mots clés sur des moteurs de recherche généralistes (ex : « les métiers de 
… », du fait du développement dans de nombreuses branches de tels sites), 

- par exploration des sites généralistes (portail emploi formation du CPNFP, 
sites d’orientation tels que l’ONISEP, etc.), 

- par notre connaissance de nombreux acteurs (organisations professionnelles, 
observatoires, OPCA, etc.). 

 Nous avons identifié trois sources principales d’information, particulièrement 
pertinentes dans le cadre de notre étude : 

- les sites des Observatoires 

 Ceux-ci ayant plus particulièrement un rôle d’information, notamment sur 
l’emploi et la formation, ils contiennent généralement les informations les 
plus complètes des différents secteurs d’activité, lorsqu’ils existent. 

- les sites des Organisations professionnelles (OP) 

 Ceux-ci contiennent généralement des informations au moins sur les métiers, 
toutefois ils sont par nature moins complets que ceux des Observatoires 
notamment, ne concernant souvent qu’une partie du secteur. 

- les sites des OPCA 

 Les sites des OPCA ont moins d’informations sur les métiers et les formations 
initiales mais ils donnent généralement le lien du site de l’Observatoire (le 
site de l’Observatoire est parfois hébergé sur celui de l’OPCA). 
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 Les types d’informations disponibles 

 des « référentiels » métiers : allant de la description brève des activités d’une 
fonction de l’entreprise (ex : le commercial) à des fiches métiers détaillées. 

 L’ensemble des secteurs possèdent a minima ce type d’informations. 

 des données relatives à la formation : cursus généraux, types de formation, liste 
de certifications voire liens avec les établissements proposant les formations 
permettant d’accéder aux métiers de la branche. 

 Les sites des Observatoires ou des organisations professionnelles ont assez 
souvent une rubrique formation, même si celle-ci est moins systématiquement 
présente et inégale selon les sites.  

 des études prospectives éventuellement, sur les sites des Observatoires de 
branche en général1. 

 L’élaboration d’une grille de critères pour le choix des branches à 
investiguer de manière plus approfondie 

 Le tableau ci-après présente l’ensemble de nos critères de choix : 

 des critères liés à la description des métiers, qui est bien souvent le point de 
départ d’un lien avec la certification ou la formation (voire uniquement le profil), 

 des critères liés à la présentation des formations dans une rubrique à part, 
montrant un intérêt pour la formation en tant quel tel, 

 des critères liés à la force du lien entre les métiers présentés et les certifications, 

 une notation qualitative de la proximité de la branche étudiée par rapport à celle 
du SYNTEC/CICF : les partenaires ont souhaité privilégié l’étude de branches 
proches de la leur (hauts niveaux de qualification, profils généralistes, métiers de 
services aux entreprises…), afin d’être pragmatiques, les difficultés 
méthodologiques pouvant être très différentes selon les branches (et en 
particulier selon les critères de recrutement et les profils recherchés), 

 une précision de la mention ou non par la branche de l’accessibilité des 
certifications par la VAE. 

                                                      
1  Celles-ci traitent généralement des métiers, voire des formations mais rarement du lien 

métiers-certifications. 
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 Le tableau récapitulatif de résultats par branche 

 Il suit le tableau des critères et présentent quelques unes des branches dont la 
démarche nous a semblé particulièrement intéressante. 

 Pour chaque branche ou secteur étudié, nous avons indiqué le site Internet qui 
nous a paru le plus abouti ainsi que le nom de l’organisme responsable de ce site. 

 Les synthèses par branche 

 L’ensemble des éléments suivants n’a, comme prévu, pas fait l’objet de 
validation de la part des branches concernées. Ainsi, ces documents sont 
strictement confidentiels et n’engagent que les stricts consultants. 

 Les synthèses détaillent l’ensemble de la démarche menée par les branches : 
référentiels métiers, rubriques formation et lien métiers-certifications car les 
méthodologies et sources utilisées dans ces différentes phases sont généralement 
proches ou liées. De plus, le lien avec les certifications est souvent fait dans le 
référentiel métiers : il semble donc pertinent d’observer la méthode d’élaboration 
de ce dernier.
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Tableau récapitulatif des critères de choix des branches 
 

Branches 
étudiées  

Degré de précision du référentiel 
métiers 

Degré de précision du référentiel 
certifications 

Etroitesse du lien direct métiers-
certifications 
 

Proximité de la branche avec le 

SYNTEC/CICF  

Existence 
d’information sur 
l’accessibilité par 
VAE 

Branche 

Organisme 

Site internet 

 Pas de référentiel 

 seulement grandes fonctions de 

l’entreprise 

 filières ou regroupements de métiers 

 métiers brièvement décrits 

 métiers très détaillés (activités, 

formation, possibilités d’évolutions dans 

l’emploi, éventuellement éléments 

prospectifs sur l’évolution du métier). 

 Pas de référentiel  

∆ grands cursus ou types de 

formations 2 

∆ ∆ liste de certifications précises 

∆ ∆ ∆  coordonnées des écoles sur 

chaque certification 

  Pas de lien métier-     

certifications 

 lien faible : entre métier et simple 

niveau de formation (ex : bac +2) ou 

grands cursus, types de formation  

  lien modéré : entre un groupe 

de métiers et une liste de 

certifications  

 lien fort : entre un métier 

unique et des certifications précises 

sur le faisceau d’indices suivants : 

présence majoritaire de métiers à 

hauts niveaux de qualifications, de 

profils généralistes, caractère non 

univoque du lien, certification non 

réglementée… 

 

1 proximité plutôt faible 

2 proximité modérée 

3 proximité assez forte 

4 proximité  forte 

 

OUI/NON 

                                                      
2  A noter que ce niveau de précisions relève davantage du critère de recrutement que d’un référentiel certifications en tant que tel. 
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Evaluation des pratiques d’autres branches en France  
Branches étudiées  Degré de précision du 

référentiel métiers 
Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien direct 
métiers-certifications 
 

Proximité de la branche avec le 
SYNTEC/CICF (notation de 1 à 4, 4 

étant le degré le plus fort possible, sur le 

faisceau d’indices suivants : présence 

majoritaire de métiers à hauts niveaux de 

qualifications, de profils généralistes, 

caractère non univoque du lien, 

certification non réglementée…) 

Existence 
d’informations 
sur l’accessibilité 
par VAE 

Acteurs de la ville 
OPCA : Habitat 
Formation 

 www.habitat-formation.fr 

 ∆ ∆ ∆  2 OUI 

Publicité 
Observatoire  

www.metier-publicite.fr 

   4 NON 

Assurances 
OP : FFSA 

 www.metiers-assurance.org 

 ∆ ∆ ∆  3 NON 

Chimie 
OP : UIC 

 www.lesmetiersdelachimie.com 

 ∆ ∆ ∆  2 NON 
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Branches étudiées  Degré de précision du 
référentiel métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien direct 
métiers-certifications 
 

Proximité de la branche avec le 
SYNTEC/CICF (notation de 1 à 4, 4 

étant le degré le plus fort possible, sur le 

faisceau d’indices suivants : présence 

majoritaire de métiers à hauts niveaux de 

qualifications, de profils généralistes, 

caractère non univoque du lien, 

certification non réglementée…) 

Existence 
d’informations 
sur l’accessibilité 
par VAE 

Commerce international 
OP : CGI 

 www.capinterentreprises-latribu.com 

 ∆ ∆ ∆  2 NON 

Métallurgie 
OP:UIMM 

 www.uimm.fr/ 

 ∆  2 NON 

Industries alimentaires 
OPCA : Agefaforia 

 www.metiers-industries-alimentaires.com 

 ∆ ∆ ∆  1 NON 

LEEM 
OP/Observatoire 

 www.leem.org 

 ∆ ∆  1 NON 

BTP 
ASCO TP (association) 

 www.planete-tp.com 

 ∆  2 NON 
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Branches étudiées  Degré de précision du 
référentiel métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien direct 
métiers-certifications 
 

Proximité de la branche avec le 
SYNTEC/CICF (notation de 1 à 4, 4 

étant le degré le plus fort possible, sur le 

faisceau d’indices suivants : présence 

majoritaire de métiers à hauts niveaux de 

qualifications, de profils généralistes, 

caractère non univoque du lien, 

certification non réglementée…) 

Existence 
d’informations 
sur l’accessibilité 
par VAE 

Banque 
Observatoire  

www.observatoire-metiers-banque.fr 

   3 NON 

Télécommunications 
Observatoire  

www.metiers-telecoms.org 

   3 NON 

Automobile 
OP: ANFA 

www.metiersdelauto.com 

 ∆ ∆ ∆  2 NON 

Transport-Logistique 
AFT-IFTIM 

www.aft-iftim.com 

 ∆ ∆ ∆  1 NON 

Plasturgie 
OP: Fédération de la 
plasturgie 

 www.plasturgieducation.org 

 ∆ ∆  1 NON 
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Branches étudiées  Degré de précision du 
référentiel métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien direct 
métiers-certifications 
 

Proximité de la branche avec le 
SYNTEC/CICF (notation de 1 à 4, 4 

étant le degré le plus fort possible, sur le 

faisceau d’indices suivants : présence 

majoritaire de métiers à hauts niveaux de 

qualifications, de profils généralistes, 

caractère non univoque du lien, 

certification non réglementée…) 

Existence 
d’informations 
sur l’accessibilité 
par VAE 

Propreté 
OP : FEP propreté et 
services associés  

www.itineraire-proprete.com 

 ∆ ∆  1 NON 

Textile 
Observatoire/ 

OPCA : Forthac 

www.metiers.forthac.fr 

 ∆ ∆ ∆  1 NON 

 A noter que ce tableau ne présente que les branches les plus intéressantes au vu de nos critères de choix. D’autres branches 
ont été étudiées mais n’ont pas été intégrées dans ce tableau récapitulatif car jugées moins pertinentes (branches trop 
éloignées de celle du SYNTEC/CICF, peu de formalisation du lien emploi-formation…), telles que : les industries 
graphiques (OPCA CGM), le commerce et la distribution (OPCA/ Forco), l’industrie hôtelière (observatoire), le transport 
(OPCA transport), le sport (Observatoire : ONMAS), les professions libérales (OPCA PL)… 
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Conclusions sur le choix des branches 

 Une volonté d’information sur les métiers assez répandue 

 L’ensemble des branches présentent leurs métiers, afin de se faire connaître, de 
valoriser leurs activités. 

 L’aspect formation à l’inverse est moins systématiquement couvert et, lorsqu’il 
c’est le cas, essentiellement sous l’aspect formation initiale. 

 Les titres et CQP sont globalement peu indiqués par rapport aux diplômes. 

 Quant à la VAE, malgré un discours fortement orienté vers la formation tout au 
long de la vie, l’accessibilité des certifications par VAE est rarement 
mentionnée. 

 Des sites destinés aux jeunes 

 Les sites Internet relatifs aux métiers et certifications sont généralement construits et 
pensés pour un public de jeunes plus que pour des salariés en cours de carrière 
(collégiens, lycéens ou étudiants) cherchant une orientation professionnelle. Ainsi 
les données sont le plus souvent accessibles sur des « portails jeunes » ou des 
rubriques dynamiques (« construire son parcours d’orientation »)… 

 Quelques branches particulièrement bien positionnées et justifiant un 
approfondissement 

 choix des branches : 

- une volonté de favoriser les branches présentant une particularité (par 
exemple, l’OPCA des acteurs de la ville : Habitat Formation, est le seul à 
mentionner l’accessibilité par VAE, nous l’avons donc retenu) ; 

- un souhait également de choisir des branches proches de celle du 
SYNTEC/CICF, 

- une nécessité aussi d’élargir à des branches très avancées bien que fortement 
éloignées de la branche du SYNTEC/CICF. 

 L’ensemble des ces aspects a été pris en compte : 

- nous avons rencontré (2 secteurs prévus) : 

* le secteur des assurances, 

* les industries alimentaires ; 

- nous avons interrogé de plus les secteurs suivants (6 secteurs prévus) :  

* Acteurs de la ville 
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* Publicité 

* Commerce international 

* Chimie 

* Médicaments 

* BTP. 
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Le secteur des assurances3 
Organisme interrogé : la FFSA (Fédération française des sociétés d’assurances) 

 Eléments de présentation des acteurs et outils du secteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La FFSA, regroupe près de 80% des entreprises parmi ses adhérents. Elle constitue le 
noyau politique et d’impulsion du secteur. 

 L’outil principal de la branche en termes de lien métiers-certifications  

 Il s’agit d’un site Internet de communication pour les jeunes (la rubrique métiers du 
site de la FFSA et les fiches papier correspondantes) dont l’élaboration s’est faite en 
lien avec les travaux de l’Observatoire. 

 Historique de la démarche 

 En amont de la création de l’Observatoire et même de l’OPCA, la FFSA avait 
rédigé sur support papier des fiches métiers pour le secteur. 

                                                      
3  Les deux fiches sur les assurances et les industries alimentaires sont un peu plus détaillées et 

suivent un modèle de restitution différent de celui de autres secteurs. Ces 2 secteurs ont en effet 
fait l’objet d’entretiens en face à face plus approfondis. 

 FFSA  GEMA  Autres OP (CSCA, AGEA, etc.) 
Organisations 

professionnelles 

Instance paritaire CPNE 

Outils de branche Observatoire (outil statistique et de prospective pour le secteur) 

OPCASSUR (comprenant l’assistance qui n’a pas la même CCN) 

APESA (association paritaire pour l’emploi) 

Groupe ENASS (école nationale de l’assurance) 
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 Les documents réalisés s’inscrivaient dans une politique de communication 
(présence à des salons, envoi de brochures pour les personnes intéressées…) 

 Après la mise en place de la convention collective du secteur (en 1992), il a été 
décidé de réaliser un contrat d’études prospectives devant aboutir à la création 
d’un Observatoire. 

 En parallèle et à partir des critères classants de la convention collective, la FFSA a 
déterminé des familles de métiers. Celles-ci ont évolué pendant environ une 
année puis ont été reprises par l’Observatoire pour ses propres travaux. 

 Aujourd’hui, l’Observatoire4 travaille avec des groupes de salariés par métier et 
réalise des monographies (photographie à l’instant t et prospective).  

 Par exemple, il mène actuellement une vaste étude sur les métiers commerciaux. 

 Méthodologie de réalisation des fiches métiers, formations et du site 
Internet correspondant (sur les  métiers de l’assurance) 

 Plusieurs étapes successives ont permis d’aboutir au résultat actuel. 

 Regroupement des métiers en grandes familles 

- les sources d’information : les fiches métiers ou descriptions de postes 
éventuellement réalisées par les entreprises sur la base de la convention 
collective 

- la méthode : la FFSA a rassemblé l’ensemble des documents et a regroupé les 
métiers proches en grandes familles (par appréciation qualitative). 

 Ces familles ont évolué mais l’architecture globale est demeurée. 

 Choix des métiers sur lesquels communiquer à l’intérieur des grandes familles 

- les métiers correspondant au cœur de leur activité (« métiers types ») 

- et/ou les métiers en tension (c’est-à-dire correspondant à un besoin pour les 
employeurs à court ou moyen terme)5. 

                                                      
4  La FFSA conserve néanmoins un rôle dans le suivi des évolutions des métiers, l’Observatoire 

conservant un regard plus statistique et la FFSA plus qualitatif. 
5  A noter toutefois que des fiches ont également été réalisées sur les fonctions transversales de 

manière moins approfondie visant simplement à rappeler l’existante de ces métiers dans le 
secteur (bien que l’information puisse être trouvée par ailleurs). Ces fiches n’ont pas le même 
but de valorisation et d’information sur ces métiers du fait de la disponibilité de telles données 
par ailleurs. 
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 L’ensemble du spectre possible des métiers a été couvert. Seuls certains métiers 
en voie d’extinction dans la profession ont été supprimés. 

 Choix des formations 

- Ce choix a fait l’objet d’un débat : dans un premier temps l’ensemble des 
formations repérées étaient mentionnées sur des fiches métiers possédées en 
version papier. 

- Devant l’impossibilité d’être exhaustif et les problèmes d’efficacité et de 
crédibilité de cette méthode, le secteur a décidé d’imposer des critères de 
choix des formations : 

* les formations doivent apprendre des compétences spécifiques à 
l’assurance ; 

* elles ne doivent pas être dispensées dans des établissements privés hors 
contrat6. 

 Lien métiers-écoles 

 Un lien précis est établi entre les métiers et les certifications (classés par niveau 
de l’Education Nationale). Les coordonnées des établissements sont précisées. 

- sources d’information : 

* Le secteur maintient des liens historiques avec des établissements 
(présence dans les CA notamment), leur permettant de connaître 
l’ensemble des formations dispensées par ces écoles. 

* La FFSA fait également un travail d’observation et de recherche régulière 
afin d’être tenu au courant des évolutions en termes de formations 
proposées (informations de l’ensemble des sites généralistes : ONISEP, 
l’Etudiant en particulier, le RNCP).7 

* La FFSA travaille également en lien avec l’Education Nationale, en étant 
très présente au sein de nombreuses commissions et en ayant établi des 
liens avec l’Inspection. Ainsi le secteur est tenu au courant des différentes 
évolutions en termes de formations de diplômes. 

                                                      
6  Ce choix, même s’il n’est pas remis en cause, demeure problématique en ce que le secteur ne 

souhaite pas entrer dans une démarche de labellisation des établissements de formation et que 
ceux-ci souhaitent tous être cités par le secteur. 

7  À noter que la FFSA n’est présente qu’en Ile-de-France et éprouve donc davantage de 
difficultés à repérer les formations existantes ou créées sur d’autres régions (manque de relais 
d’information). 
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- méthode : 

 La FFSA implique ses adhérents par des groupes de travail avec des 
employeurs, l’APESA8… Au sein de ces groupes, une réflexion est menée sur 
l’ensemble des informations relatives aux métiers types choisis, sur les 
intitulés, les voies d’accès, les critères de recrutement, etc. 

 Mise à jour des outils : 

- Le secteur a comme projet de remettre à jour environ tous les 5 ans, les fiches 
réalisées en fonction des évolutions observées sur les métiers concernés. 

- La méthode employée sera probablement la même c’est-à-dire basée sur des 
groupes de travail permettant aux entreprises de participer et valorisant ainsi 
le travail de la Fédération. 

- Le groupe réunit autant que possible des types d’entreprises différentes 
(taille, métiers présents dans les effectifs…). 

 Autres outils ou projets en termes d’emploi et formation  

 Création d’un pôle VAE (en cours de développement) avec l’école de la branche, 
pour partie avec le pôle VAE du CNAM. 

- Celui-ci vise salariés et employeurs. 

- Il a un double objectif : 

* accompagner les démarches de VAE sur les certifications délivrées par les 
écoles de la branche, 

* orienter tout salarié qui s’interroge sur les diplômes, quelque soit son 
métier et son secteur (assurance ou  non). 

- Afin de renforcer une présence régionale insuffisante des institutions 
représentative du secteur9, celui-ci tente de monter des partenariats : une 
convention est en cours d’examen avec le DAVA10 de Marseille11, pour que 
l’école de la branche apporte son expertise en matière de banque-assurance 
au DAVA. 

                                                      
8  APESA : association paritaire pour l’emploi dans les sociétés d’assurance. 
9  Très concentrées en Ile-de-France. 
10  DAVA : dispositif académique de validation des acquis 
11  A noter que Marseille est aujourd’hui un site pilote dans le domaine de la banque et de 

l’assurance. 
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- Le secteur n’a pas encore de retours d’expérience sur la VAE, d’autant qu’il 
n’a pas mené d’étude en ce sens.  

 Un CQP a été créé en 2004 dans le secteur et a donné lieu à l’élaboration d’un 
référentiel complet sur l’aspect de relation clientèle assurance. La démarche 
d’inscription au RNCP est en cours. 

 Ce référentiel a été réalisé sur la base d’une démarche compétences menée en 
amont. Il s’agit pour la FFSA du seul réel référentiel métier dont ils disposent. 

 Une rénovation récente et importante du cursus du BTS Assurance a permis de 
mieux correspondre à la réalité du métier, de suivre les évolutions des 
compétences demandées par les entreprises, etc. 

 Des outils sur le tutorat ont été récemment créés (pour l’accompagnement des 
jeunes mais aussi dans le cadre de la professionnalisation…). 

 Ces outils concernent un grand nombre de métiers et s’inscrivent dans la 
problématique de renouvellement générationnel qui se pose à la branche. 

 Un outil de communication sur les métiers de l’assurance a été créé pour les 
collégiens de 3e suivant le module de découverte professionnelle, il est mis à 
disposition des professionnels pour une intervenir au sein d’un établissement 
scolaire demandeur. 

 Contacts 

 Mme Bauby et M. Mosnier, département emploi-formation, FFSA. 
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Copies-écran du site 
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Le secteur des industries alimentaires  
 Organisme interrogé : Agefaforia (OPCA) 

 Outil principal de la branche en terme de lien métiers-certifications : le 
site Internet sur les métiers de l’alimentaire 

 Le site est destiné à un public jeune afin de pallier une méconnaissance des industries 
alimentaires et de renforcer l’attractivité du secteur. 

 Historique de la démarche 

 Méthodologie de réalisation des fiches métiers, formations et du site 
Internet « les métiers des industries alimentaires » 

 Métiers 

- sources d’information : toutes celles que la branche a pu identifier, dont 
notamment : 

* répertoire ROME 

* fiches ONISEP et CIDJ 

* informations de la branche (CEP, fiches de postes des entreprises, etc.) 

* etc. 

- méthode : 

* large collecte des données disponibles 

* compilation des principales informations sur les métiers (définitions, 
descriptions…) par l’Agefaforia (en amont, un CEP qui a donné des 
préconisations sur les métiers).  

* soumission pour validation12 à un groupe de travail animé par un 
consultant extérieur et coordonné13 par une personne de l’Agefaforia 
chargée de la mise en œuvre. 

 Ces groupes de travail étaient composés de personnes des IFRIA (instituts 
de formations des industries alimentaires), des responsables régionaux de 
l’Agefaforia en lien avec les entreprises. 

                                                      
12  Une volonté à l’origine : rendre compte des besoins des entreprises, d’être au plus près de 

l’intérêt des entreprises du secteur d’où une démarche laissant une large place aux échanges, 
au travail de terrain. 

13  Cette personne a également coordonné le plan d’action qui a découlé de ce travail. 
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 Un premier document a été élaboré brossant le paysage général pour 
chaque métier puis le groupe a travaillé sur les terminologies. 

* participation continue des entreprises : celles-ci ajoutent des éléments au 
travail effectué au fur et à mesure des évolutions observées. 

 Lien métiers-certifications 

- une démarche : métiers => filières d’accès => formations => établissements 

- un choix : se centrer essentiellement sur les formations spécifiques et ne pas 
chercher à atteindre l’exhaustivité. 

- des sources d’information sur les formations14 

* Education nationale 

* Ministère de l’agriculture15  

* la connaissance qu’ont les conseillers de l’Agefaforia sur la formation 
continue et les établissements  

* leurs bases de données sur les formations suivies par les salariés  

 Les informations relatives aux formations portent essentiellement sur l’offre 
diplômante mais aussi sur l’offre qualifiante et les CQP. 

- une phase de recueil des informations (identification du lien métiers-filières 
d’accès) puis des groupes de travail afin de rester au plus proche des besoins 
des entreprises. 

- A noter : dans leurs métiers, un certain nombre ont des diplômes très 
spécifiques. Il a donc été plus facile de faire un lien entre les métiers et ces 
formations de branche. Les formations plus généralistes sont traitées de 
manière moins approfondie. 

- Ils souhaitent travailler sur l’offre professionnelle continue mais à ce jour 
leurs travaux ont essentiellement porté sur la formation initiale, ce qui est 
probablement dû au but premier : informer les jeunes et participer à des 
salons. 

                                                      
14  pas d’utilisation du RNCP qui n’existait pas encore mais avaient à disposition l’équivalent par 

la base du Centre Inffo 
15  informations en ligne sur le site de la DGER, pour les diplômes d’ingénieurs notamment 
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 Autres outils ou projets en termes d’emploi et formation 

 La démarche a abouti à la réalisation de CQP sur les manques observés. 

 A noter que la réalisation de CQP a permis d’élaborer sur certains métiers de 
réels référentiels emploi et formation qui ont étoffé les informations disponibles 
par ailleurs sur ces métiers. 

 Une méthodologie très précise a été élaborée dans ce cadre. Les organismes de 
formation, les enseignants ont été impliqués par des partenariats. 

 Une des 32 branches couvertes par l’OPCA crée en ce moment son propre 
Observatoire : les distributeurs conseil hors domicile. 

 Validation des acquis de l’expérience 

 Une volonté de développer la VAE : 

 La branche a lancé une démarche en ce sens : elle a lancé une étude sur la 
faisabilité d’ouvrir leurs CQP à la VAE : 

- benchmark avec d’autres branches 

- étude sur les pratiques dans leur branche 

-  etc. 

 Initiation d’un travail technique pour apporter des éléments de réponses à la 
mise en place de CQP par la VAE dans leur branche. 

 Des publications en la matière :  

- actes, synthèses et rapports relatifs à une journée organisée sur la VAE 
(comparaison de 13 dispositifs de VAE) 

 Contacts 

 Mme Poussin, documentaliste 

 M. Dufour qui s’occupe plus particulièrement des CQP  
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Copies-écran du site 
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Secteurs des acteurs de la ville 
Organisme interrogé : Habitat Formation, OPCA des acteurs de la ville 

 Principaux outils sur le lien métiers-certifications 

 Des fiches par groupes de métiers (par exemple, le groupe « les métiers du 
montage d’opérations immobilières » rassemblent les métiers suivants : chargé 
de la maîtrise d’ouvrage, chargé de la construction et de la réhabilitation, 
monteur d’opérations, chargé de programmes immobiliers, gestionnaire de 
marchés.) 

 Elles précisent le nombre de salariés concernés, les métiers concernés, les 
activités principales, le profil de recrutement et une liste des principaux 
certifications en lien avec  ces métiers. 

 En parallèle, dans une autre rubrique, des listes de certifications sur les mêmes 
groupes de métiers 

 Celles-ci sont classées par niveau de l’Education nationale (VI à I) et précisent 
l’accessibilité ou non par VAE ainsi que l’autorité responsable de la certification. 
Elles font le lien avec les fiches correspondantes du RNCP16 le cas échéant ou 
avec le site Internet de certaines écoles. 

 A noter une volonté de mise à jour de ces documents élaborés entre 1998 et 2003 
environ. 

 L’ensemble de ces informations est disponible sur le site de l’OPCA. 

 Cibles et objectifs 

 Cibles de cette information : 

- les entreprises adhérentes et leurs salariés 

- éventuellement les jeunes souhaitant entrer dans l’un des secteurs couverts 
par l’OPCA  

                                                      
16  Un partenariat avec le RNCP leur permet effectivement de proposer les fiches RNCP en lien de 

leur site. Il s’agit là actuellement de la seule matérialisation concrète de ce partenariat. Toute 
possibilité d’obtenir systématiquement, de la part du RNCP, les fiches des certifications 
nouvellement inscrites au RNCP semble poser aujourd’hui des problèmes insolubles de 
faisabilité. 
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 Objectif : 

 A l’origine il s’agit de répondre à la demande des organismes sociaux, très 
consommateurs de formations et interrogeant l’OPCA afin de connaître les 
diplômes accessibles. 

 La démarche a ensuite été élargie aux autres secteurs d’activités. 

 Méthodes de travail 

 Regroupement des métiers 

 Il s’est fait au sein de l’OPCA en s’appuyant sur la connaissance interne des 
métiers des entreprises adhérentes. Ces regroupements visaient à l’exhaustivité 
des métiers spécifiques des branches (hors métiers administratifs). 

 Des représentants des différentes branches ont été consultés en aval pour 
vérification et validation. 

 Rédaction des fiches 

- sources d’information : 

* conventions collectives (pour les classifications et les métiers), 

* études sectorielles (pour les descriptions métiers), 

* fiches de l’ONISEP et de l’Etudiant, 

* répertoire ROME (pour les activités et les intitulés des regroupements de 
métiers), 

* offres d’emploi des entreprises adhérentes et offres publiées par le 
Moniteur. 

- méthode : 

 Les différentes informations ont été compilées par une personne de l’OPCA 
connaissant bien l’ensemble des secteurs et des métiers et relu par les 
représentants des branches.  

 Le travail mené par l’OPCA a nécessité de la part du rédacteur une bonne 
expertise des différents domaines et un travail de relativement long terme. 

 Identification des diplômes liés aux regroupements de métiers 

- sources d’information : 

* les mêmes que pour les métiers 

* une étude de l’APEC sur leurs secteurs 

- méthode de choix : 



 

 34 

 Les diplômes les plus pertinents sont choisis à partir de la connaissance des 
personnes de l’OPCA. Ceux-ci sont plutôt spécifiques aux secteurs concernés. 

 A noter que la personne interrogée n’a pas mené d’enquête quantitative afin 
de vérifier les besoins des entreprises17 mais estime qu’il aurait pu constituer  
un mode de choix plus rigoureux. 

 Le travail mené en particulier sur les certifications leur a permis d’identifier 
également les manques en termes de formation (permettant d’envisager un 
travail sur des CQP au niveau de la branche). 

 Validation des acquis de l’expérience 

 Précision de l’accessibilité par VAE 

- sources d’information : 

* loi (obligation ou non de permettre l’accessibilité des certifications par 
VAE par type d’établissement) 

* demandes faites par les adhérents pour des formations voire même des 
VAE 

 L’accessibilité par VAE a été précisée à partir de la loi (sans vérification de sa 
mise en application réelle dans les établissements concernés). Elle a été vérifiée 
sur les établissements indiqués grâce à la fiche du RNCP correspondante. 

 Peu de retours encore mais quelques premières observations : 

- Une impulsion fréquemment donnée par l’employeur, généralement plutôt 
favorable à la VAE s’il trouve l’interlocuteur adéquat pour répondre à leurs 
questions et accompagner la démarche générale VAE de leur entreprise. 

- Globalement une satisfaction exprimée par les personnes ayant abouti dans 
leurs démarches, en termes de reconnaissance essentiellement. 

 Toutefois l’OPCA a peu de retours, en particulier sur les initiatives 
totalement individuelles. 

- Des difficultés toutefois qui se traduisent parfois par un découragement des 
candidats : 

* la plus grande difficulté étant d’identifier la certification adéquate 

 A noter que l’OPCA n’a pas ce rôle de conseil, il renvoie les personnes 
intéressées sur les points relais conseil. 

* la lourdeur de la procédure  

                                                      
17  Par manque de temps et de moyens humains notamment. 
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* l’identification des organismes auxquels s’adresser pour un éventuel 
complément de formation 

 Contact 

 Pierrette ECHARD, responsable de formation 
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Copies-écran du Site 
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Secteur de la publicité 
Organisme interrogé : Observatoire de branche 

 Principaux outils sur le lien métiers-certifications 

 des fiches de métiers très complètes comportant les rubriques suivantes : intitulé 
(plusieurs appellations des métiers), position dans l’organisation, raison d’être-
finalité, activités principales, profil (connaissances outils, savoir-faire, qualités 
requises), expérience professionnelle, passerelles et évolutions professionnelles, 
tendances d’évolution du métier.18 

 Cibles et objectifs  

 Cibles : grand public 

 Objectif : une information large sur les métiers 

 Méthodes de travail 

 Choix des métiers 

- sources : 

* les documents réalisés en interne par les entreprises : fiches de fonctions, 
descriptifs de postes 

* un avenant à la convention collective portant sur les métiers 

* un guide métiers préexistant, portant sur 3 secteurs de la publicité, réalisé  
par l’AACC (Association des Agences Conseils en Communication, 
organisation professionnelle de la branche) 

* des offres d’emploi 

* les fiches ANPE (même si a posteriori, elles leur semblent trop 
généralistes) 

* le répertoire ROME mais de manière plus limitée, celui-ci étant jugé 
difficile à utiliser  

                                                      
18  L’aspect formation n’a pas encore donné lieu à un travail approfondi d’où son absence des 

fiches métiers. 
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- méthode : 

* réalisation d’une trame de la fiche pour validation des partenaires sociaux 

* première rédaction des fiches métiers par compilation de l’ensemble des 
données recueillies en interne à l’Observatoire. 

* travail avec les responsables de ressources humaines des entreprises : 
remise d’une fiche pré-remplie sur chacun des métiers pour remarques et 
corrections 

 A noter que l’Observatoire a volontairement choisi de ne pas faire de 
regroupement et d’être exhaustif. Les fiches sont rédigées par vagues 
successives19 et le site est complété au fur et à mesure des validations. Les 
fiches sont classées par grande famille. 

 A noter également que la branche a créé au préalable sa propre nomenclature 
métiers. 

 Identification des formations correspondant aux différents métiers 

- méthode : réunions de responsables formation et responsables des ressources 
humaines d’entreprises représentatives de la branche afin d’évoquer leur 
habitudes de recrutement. 

 Celles-ci ont servi à indiquer le niveau minimum de formation requis pour 
accéder à tel ou tel métier. 

- à noter : Une rubrique « formation » est en cours de construction sur leur site. 
Elle aura vocation à traiter essentiellement des CQP mis en place dans la 
branche. 

 Contact 

 Mme Leslie OCCANSEY, Service Affaires sociales, AACC 

                                                      
19  90 fiches sont aujourd’hui en ligne et 60 en cours de validation. 
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Copies-écran du Site 
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Secteur du commerce interentreprises 
Organismes interrogés : Confédération française du commerce interentreprises 

 Principaux outils sur le lien métiers-certifications 

 Portail Cap interentreprises (proposant des informations tant textuelles que des 
outils plus vivants tels que des portraits video ou des témoignages audio) 

 Collection de fiches métiers 

 Guide métiers sur le commerce interentreprises en partenariat avec l’Etudiant 
avec pour cible le grand public et diffusé largement 

 Films en partenariat avec l’ONISEP (témoignages de salariés) 

 Cibles et objectifs  

 Cadre : la réalisation des référentiels métiers et formations s’inscrivent dans une 
démarche paritaire de branche au niveau national. 

 Cibles : les outils proposés ont été créés en majorité à destination des jeunes. 

 A noter toutefois que le portail Cap interentreprises a une triple cible : les 
jeunes/étudiants, les demandeurs d’emploi et les professionnels20 (fédérations, 
entreprises, établissements de formation) 

 Objectifs : informer sur les métiers pour faire connaître la branche et ses 
perspectives d’emploi (problématiques d’informations et de recrutement). 

 Le portail Cap Interentreprises  donne également de l’information sur les 
secteurs d’activité, les entreprises et les formations adaptées aux différents 
métiers. 

 Méthodes de travail 

 Choix des métiers  

- méthode :  

 La réalisation de fiches métiers a été centrée sur  15-20 métiers prioritaires 
(pour le commerce de gros) : 

* les métiers en tension (pour lesquels les entreprises éprouvent de fortes 
difficultés de recrutement) 

                                                      
20  Pour lesquels différents services sont mis à disposition : possibilité de publier des offres de 

stages, d’emploi, de formation, des actualités, etc. 
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* les métiers spécifiques à la branche (n’existant pas dans d’autres branches) 

Ces métiers ont été sélectionnés et priorisés par des professionnels. 

A noter que la branche a créé une nomenclature des métiers ad hoc. 

 Rédaction du référentiel métiers  

- sources : 

* les référentiels métiers existants au préalable 

* les données de l’ONISEP 

* les fiches métiers de fédérations professionnelles adhérentes à CGI ou 
d’autres fédérations (sur la logistique par exemple) 

- méthode : le contenu des fiches a été rédigé par compilation de l’existant puis 
validé lors de groupes de travail avec des salariés en poste et dans un 2e 
temps par les partenaires sociaux. 

- à noter que le secteur de l’import-export réalise actuellement une 
cartographie de ses métiers à partir de remontées du terrain s’effectuant : 

* pour les plus grosses entreprises, par une compilation documentaire 
(cartographie métiers des entreprises, fiches de postes, référentiels de 
compétences…) ; 

* pour les TPE, par des entretiens en face à face avec un salarié exerçant le 
métier concerné ou le responsable des ressources humaines. 

 Création de 6 matrices de formation (relatives aux 6 métiers les plus 
transversaux aux Fédérations des 15-20 métiers retenus précédemment) 

- but de ces matrices : celles-ci avaient pour objectif de permettre la création de 
CQP spécifiques21 (pensés sous forme de modules permettant de ce fait un 
accès par la VAE). 

- sources : une étude réalisée en partenariat avec le Ministère de l’Education 
Nationale22 et l’expression des entreprises par l’intermédiaire des fédérations 
professionnelles (critères de recrutement). 

- méthode : elles ont été rédigées par un consultant extérieur en lien avec la 
CPNEFP. 

                                                      
21  A noter que cette démarche n’aurait pas abouti à ce jour et que les matrices de formation 

seraient remises en question. Toutefois il existe de nombreux CQP dans la branche (ceux-ci ne 
sont pas homologués). 

22  Le partenariat de la branche avec l’Education Nationale leur donne accès à l’ensemble des 
informations relatives aux programmes, contenus descriptifs des diplômes les concernant, etc. 
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 CGI vient de conduire, en partenariat avec le Ministère de l’Education Nationale, 
une large étude23 sur les besoins en formation initiale des entreprises qui devrait 
permettre, dans les prochains mois, un approfondissement  des informations 
déjà disponibles : 

- l’identification et l’adaptation24, dans le cadre de la convention de 
coopération, des diplômes en fonction des besoins exprimés par les 
entreprises 

- le repérage des diplômes phares25  

 A noter que la démarche de la branche ne se veut ni arithmétique ni exhaustive 
mais s’attache à présenter les métiers et formations principaux ou prioritaires. 

 Les formations retenues s’inscrivent essentiellement dans le cadre de la 
formation initiale. 

 Validation des acquis de l’expérience 

 Une pratique encore peu répandue : quelques congés VAE ont été financés par 
l’OPCA Intergros mais ils n’ont pas de retours d’expérience. 

 Un dispositif essentiellement utilisé par des populations de cadres, ayant une 
connaissance préalable de ce type de dispositifs et souhaitant s’inscrire ainsi 
dans cette démarche. 

 Leur motivation principale serait de pouvoir évoluer vers des postes 
d’encadrement exigeant dans leur entreprise la détention d’un diplôme en 
particulier. 

 Une initiative qui proviendrait plutôt des salariés. 

 La branche souhaite pouvoir développer l’accès à la VAE. Elle a signé un accord 
de partenariat professionnel dont l’un des axes principaux est justement de faire 
connaître la VAE. Toutefois, le relais des entreprises dans ce domaine est encore 
faible. 

 Contacts :   

 Mme Bernet-Denin, Secrétaire Général en charge des affaires sociales et de la 
formation, et Mme Rey, Chargée de mission formation. 

                                                      
23  Ses résultats devraient être disponibles à la fin du 1er semestre 2007. 
24  Sa mise en œuvre irait jusqu’à l’ingénierie pédagogique. 
25  Aujourd’hui il n’y que peu d’offre ad hoc pour le commerce inter-entreprises : quelques licences 

professionnelles spécifiques ont été créées en lien avec des universités. 
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Copies-écran du Site 
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Secteur de la chimie 
Organisme interrogé : Union des industries chimiques 

 Principaux outils sur le lien métiers-certifications 

 Les informations relatives aux métiers et formations voire certifications sont 
disponibles sur le site www.lesmetiersdelachimie.com sous la forme d’un parcours 
dynamique permettant une entrée par métier ou par formation. 

 A noter que le secteur fait également partie du projet « avec l’industrie mon aventure 
commence » (site Internet : www.industrie-jeunes.fr)  

 Cibles et objectifs 

 la cible : les jeunes souhaitant des informations sur les métiers de la branche. 

 l’objectif : parler des métiers de la chimie et en donner une vision plus conforme 
à la réalité, faire connaître les industries chimiques… 

 les effets : la branche mesure de nombreux retours sur ce site, très utilisé par le 
grand public et plus particulièrement par les jeunes, enseignants… sur Internet 
et dans les salons où des ordinateurs mis à disposition permettent au public d’y 
accéder facilement. 

 les projets de développement du site : une dynamique d’évolution permanente 
donnant lieu à des mises à jour et à l’expression de nombreuses idées (à titre 
d’exemple : la dynamisation de l’accès pour les enseignants). 

 Méthodes de travail 

 une logique particulière orientant la démarche :  le site Internet a été conçu 
pour les jeunes et avec un objectif prioritaire de communication. Les métiers 
présentés et les intitulés utilisés ont ainsi été choisis avec l’objectif d’être 
compréhensibles par des jeunes et de répondre à leurs questions. 

 Il ne s’agit donc pas d’un référentiel métiers.  

 le choix des métiers présentés : seuls les métiers spécifiques à la chimie ont été 
présentés. Les fonctions transversales (comptabilité, gestion…) sont hors champ. 

 les informations relatives aux métiers, aux formations et aux établissements : 

- les sources d’information : l’ensemble des informations disponibles dans la 
branche (documents, capitalisation des connaissances…).  
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- méthode : sélection et rédaction des éléments qui ont été mis en ligne sur le 
site par l’UIC.  

 Validation des acquis de l’expérience 

 la réflexion au niveau de la CPNE a donné lieu à la rédaction d’un document 
édité à plusieurs milliers d’exemplaires… 

 La VAE se développe dans la branche (signature de l’accord national, documents 
relatifs à la VAE dans la branche…). 

 Contact 

 Mme Scotto, Département social 
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Copies-écran du Site 
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Secteur des entreprises du médicament (LEEM) 
Organisme interrogé : Observatoire de branche 

 Principaux outils sur le lien métiers-certifications 

 Une nomenclature exhaustive de l’ensemble des métiers (spécifiques et 
transversaux) recensés dans les entreprises de la branche, présentée sous la 
forme de tableaux synthétiques. 

 Un répertoire de 103 métiers spécifiques de la branche sous la forme de fiches 
métiers précisant : principales missions et activités, profil de recrutement. 

 Il est présenté sous la forme d’une base de données avec pour critères de 
recherche soit des domaines et sous-domaines d’activités, soit des niveaux de 
recrutement, d’expérience ou des spécialités. 

 Des brochures métiers reprenant les fiches du répertoire et faisant un lien un 
peu plus précis avec des cursus (exemples d’écoles ou de diplômes) 

 Une base de données sur les formations, regroupant les diplômes et titres les 
plus recherchés par les entreprises. Les formations sont regroupées par grands 
domaines (ex : chimie, biotechnologie, qualité…) 

 Une base de données sur les CQP de la branche. 

 Cibles et objectifs 

 le Site Internet est destiné au grand public et a pour objectifs d’aider les jeunes 
(cible prioritaire) mais également les salariés en cours de carrière à s’orienter 
professionnellement, de faire connaître leurs métiers. 

 un site Extranet réservé aux adhérents fournit le même type d’information, mais 
plus précises à leur destination. 

 Méthodes de travail 

 Regroupement des métiers par grandes familles de métiers (ex : production, 
qualité, etc.) et par domaine d’activités (ex : logistique industrielle, contrôle 
qualité, etc.). 

 Ce regroupement a été fait en interne à l’Observatoire. 

 Construction du référentiel métiers 

- source d’information :  

* les informations des entreprises (fiches de postes, etc.), 
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* les études prospectives que l’Observatoire commence à réaliser. 

- méthode : 

* compilation documentaire (documents des entreprises exclusivement) fait 
en interne par l’Observatoire 

* entretiens d’approfondissement avec des entreprises sur la base de fiches 
pré-rédigées par l’Observatoire 

* groupes de validation avec des entreprises 

 A noter que pour les mises à jour, l’étape des entretiens approfondis avec des 
entreprises est supprimée. 

 Identification des certifications 

- sources : 

* les diplômes et titres correspondants aux habitudes de recrutement des 
entreprises 

* les établissements demandant à être inscrits dans leur base (après 
vérification de l’intérêt du cursus pour la branche)  

- méthode : 

* enquête auprès des entreprises 

* compilation et choix en interne à l’Observatoire  

- à noter que la base de données propose un lien avec le site de l’ONISEP pour 
obtenir les coordonnées des établissements. 

 Lien métiers-certifications 

- source :  

* les habitudes de recrutement des entreprises 

* les éventuelles informations envoyées par des établissements de formation 
à l’observatoire 

- méthode : 

* compilation des données en interne à l’Observatoire 

* à noter que dans le cadre des brochures écrites, quelques exemples de 
diplômes et/ou titres sont indiqués à côté du profil demandé (niveau de 
recrutement et domaine de formation). 

* les CQP sont systématiquement indiqués sur les fiches métiers 
correspondantes. Peu nombreux, ils sont clairement identifiés par la 
branche. 
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 A noter également que la branche a fait le choix délibéré de ne pas indiquer 
l’exhaustivité des certifications correspondant à chacun des métiers du fait du 
suivi régulier et rigoureux que cette démarche implique. 

 A noter que la branche développe actuellement une nouvelle base de données 
certifications (tout d’abord sur les biotechnologies puis si les résultats sont 
convaincants sur l’ensemble des domaines d’activités des entreprises de la 
branche). 

 Celle-ci sera autogérée à partir de l’inscription des établissements de formation 
évalués et notés sur la base de critères définis à l’avance26 et programmés sur 
logiciel. 

 Un des buts est d’inciter les établissements à l’amélioration continue de leur offre 
en fonction des besoins de la branche. 

 Validation des acquis de l’expérience 

 La branche distingue 2 cas de figures : 

- lorsqu’un salarié demande une VAE sur des diplômes d’Etat, elle renvoie es 
personnes sur les organismes publics d’information, de certification… de la 
VAE. 

- concernant les CQP ou le titre de branche homologué, elle accompagne les 
demandeurs de manière beaucoup plus suivie. 

 Dans le cadre d’une VAE sur des diplômes d’Etat, une réelle et forte motivation 
est nécessaire dans la démarche, du fait : 

- de la difficulté de remplissage des dossiers (en particulier pour de personnes 
de bas niveaux de qualifications, pour lesquels un dossier écrit d’une telle 
ampleur est décourageant). 

- de la longueur de la démarche. 

 La VAE sur certifications de branche mise en place réduit ces difficultés en 
proposant une évaluation du salarié en situation de travail, le dossier étant 
réduit à une expression des motivations du candidat. 

 Les entreprises doivent souvent donner l’impulsion permettant aux salariés de se 
lancer dans la démarche.  

                                                      
26  Critères tels que les thématiques abordées dans le cursus, le taux d’insertion des diplômés dans 

la branche, les modalités pédagogiques, etc. 
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 La principale motivation des entreprises est en général un changement dans 
l’organisation de la structure et la nécessité de faire évoluer les salariés vers 
d’autres métiers. 

 Les salariés quant à eux évoquent : 

- une reconnaissance des compétences détenues, en particulier face aux jeunes 
diplômés arrivant dans l’entreprise 

- une volonté de se reconvertir ou de changer de métier 

- un challenge personnel  

 Contact 

 Mme Garassino, Responsable de l’Observatoire 
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Copies-écran du Site 
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Secteur du BTP 
Organismes interrogés : GFC-BTP27 

 Principaux outils sur le lien métiers-certifications 

 des référentiels métiers sous la forme d’une banque de données comportant les 
informations suivantes : activités, tâches, savoir-faire (une structure unique de 
description). 

 un petit référentiel par emploi comprenant des critères tels que les relations 
internes, externes, la qualité, la sécurité… existe également. 

 dans le cadre de la réalisation du site Internet de l’Observatoire, un travail 
s’amorce sur le lien métiers-certifications (en précisant si ces certifications 
concernent la formation initiale, professionnelle et si elles sont accessibles par 
VAE28) et sur les conditions d’exercice des différents métiers (travail en équipe, 
travail en plein air, etc.). 

 Objectif 

 Mettre à disposition des entreprises des données utilisables (par exemple pour 
réaliser des fiches de postes en interne) et adaptables aux besoins et problématiques 
de chaque entreprise. 

 Ces informations ont également permis l’élaboration des sites métiers du secteur BTP. 

 Méthodes de travail 

 Référentiels métiers 

- la première étape de réalisation est la description du déroulement d’une 
affaire29 (ex : rechercher une affaire, préparer le projet, conclure le contrat, 
etc.) 

- des grandes filières d’activités (ex : négocier, préparer un chantier…), sont 
déclinées en tâches, elles-mêmes subdivisées en savoir-faire (correspondant à 

                                                      
27  Asco TP et la FNTP possédant des sites grand public ont également été contactés, ils utilisent 

les informations mises à disposition de GFC-BTP dont les méthodes de travail sont précisées 
dans cette fiche. 

28  Il n’est pas prévu d’aller jusqu’au détail des certificateurs. 
29  Au sens large, pour tous les postes 
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des process techniques comme par exemple « utiliser le niveau pour réaliser 
X »…) 

- les emplois héritent de tâches de la filière d’activités leur correspondant. 

 Les métiers décrits sont définis de manière assez large pour couvrir l’ensemble 
des métiers.30 

 A noter également que ce système de rédaction par modules  « emboîtables » 31 
les uns dans les autres (un emploi regroupe des tâches variables selon les 
entreprises), permet une grande souplesse de définition des métiers selon 
l’organisation interne de l’entreprise (à l’aide d’un logiciel possédé en interne par 
le GFC-BTP et proposé aux entreprises). 

 Lien avec les certifications 

- sources :  

* remontées des entreprises 

* réseau de conseillers proches du terrain 

* recueil de données auprès des syndicats professionnels 

* site d’orientation du Centre Inffo 

* Fiches du CIDJ 

* site de l’ONISEP 

* site de l’ANPE 

* site de l’Education Nationale spécialisé sur les CAP 

- méthode envisagée (non encore mise en œuvre): 

* compilation de l’ensemble des informations disponibles 

* relecture par l’intermédiaire de leur réseau de conseillers 

 La démarche menée sur les métiers est exhaustive mais celle portant sur les 
formations n’a pas le même objectif, elle vise à donner des exemples de parcours, 
de montrer les progressions de carrières possibles et précise les formations de 
base.  Il s’agit de donner une visibilité de l’accessible et non d’être exhaustif. 

                                                      
30  volonté de ne pas être trop restrictif. 
31  Chaque entreprise peut en effet définir les tâches constitutives de ses métiers et ainsi adapter la 

définition du métier à son organisation interne. 
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 Validation des acquis de l’expérience 

 Elle n’est pas très développée dans la branche : le BTP en général ne serait pas 
très consommateur de formations, d’autant plus que la progression au sein de 
l’entreprise se ferait par d’autres dispositifs de formation continue que la VAE. 

 De ce fait, l’initiative viendrait aujourd’hui davantage du salarié et peu des 
entreprises. 

 Les demandes de VAE concerneraient plutôt les domaines tertiaires. 

 La principale difficulté qui leur a été exprimée est relative à la constitution du 
dossier. 

 La branche a donc réalisé des carnets de compétences, support d’aide pour la 
VAE sur les métiers techniques. Ces carnets proposent des exemples de tâches, 
d’activités réalisées pour les faire réfléchir sur leurs compétences. Il en existe 25 à 
ce jour. Cet outil est en cours de développement en particulier avec des 
Académies de l’Education Nationale. 

 Contact 

 Mme Gouin, Responsable du service Outils et Méthodes 
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Copies-écran du Site 
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Récapitulatif des méthodes utilisées par les secteurs 
interrogés 
 

Branche Choix des métiers Etablissement d’un lien entre 
ces métiers et les certifications 
correspondantes 

Acteurs de la ville 
(Habitat Formation) 

Critères : 
tentative d’exhaustivité par des 
regroupements en filières 
d’activités 

Méthode : 
choix fait en interne par une 
personne connaissant bien les 
métiers puis validé par des 
représentants des différentes 
branches 

Sources : 
- documents des branches 

- sources publiques (APEC, 
ANPE…) 

- offres d’emplois dans la 
branche 

Méthode : 
choix fait en interne à partir 
d’une compilation des 
informations trouvées 

VAE : 
à noter que la mention de 
l’accessibilité par la VAE a été 
déterminée en fonction de la loi 

Publicité 
(Observatoire) 

 

Critères : 
exhaustivité  

Méthode : 
compilation de l’ensemble des 
informations (des entreprises, 
de la branches, des sources 
publiques, etc.) 

Sources : 

les entreprises (habitudes de 
recrutement) 

Méthode : 
réunions de travail avec des 
responsables formation, RRH 
d’entreprises représentative de 
la branche 

Commerce international 
(CGI) 

Critères : 
métiers en tension et 
spécifiques à la branche  

Méthode : 
sélection et priorisation par des 
professionnels 

 

 

Sources : 
- Ministère de l’Education 
Nationale (dans le cadre d’un 
partenariat) 

- entreprises (expression par 
l’intermédiaire des OP) 

Méthode : 
compilation et synthèse faite 
par un consultant extérieur en 
lien avec la CPNEFP 
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Branche Choix des métiers Etablissement d’un lien entre 
ces métiers et les certifications 
correspondantes 

Chimie 
(UIC) 

Critères : 
métiers spécifiques à la chimie 
et parlant aux jeunes 

Méthode : 
sélection en interne par l’UIC 

Sources : 
l’ensemble des informations 
disponibles dans la branche 
(documents, capitalisation des 
connaissances…) 

Méthode : 
sélection et rédaction en interne 
par l’UIC 

BTP 
(ASCO TP, FNTP, GFC-BTP) 

 

 

 

 

 

 

Critères : 
exhaustivité  

Méthode : 
conception en interne d’une 
base de données par type 
d’activités permettant une 
adaptation et une composition 
des métiers par les entreprises, 
en lien avec le réseau de leurs 
conseillers (proches du terrain) 

Sources : 
- terrain (entreprises, 
conseillers, syndicats 
professionnels…) 

- sources publiques (ONISEP, 
CIDJ, ANPE, Education 
Nationale) 

Méthode (démarche en cours) : 
compilation en interne et 
relecture par le réseau de 
conseillers 

LEEM 
(Observatoire) 

 

 

 

Critères : 

métiers spécifiques à la branche 

Méthode : 

fait en interne à l’Observatoire  

Sources : 
- terrain (habitudes de 
recrutement des entreprises) 

- éventuellement précisions 
apportées par des 
établissements de formation 

Méthode : 
compilation documentaire, 
entretiens avec entreprises, 
travail en interne  

Assurances 
(FFSA) 

Critères : 
les métiers correspondent au 
coeur de leur activité et/ou les 
métiers en tension 

Méthode : 
en interne à partir des 
informations existantes 

 

 

Sources : 
- liens historiques avec des 
établissements 

- Education Nationale 
(participation à de nombreuses 
commissions) 

- sites généralistes 

- veille informative  faite en 
interne 
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Branche Choix des métiers Etablissement d’un lien entre 
ces métiers et les certifications 
correspondantes 

 

 
Méthode : 
Groupes de travail avec des 
employeurs, l’APESA… 

Industries alimentaires 
(Agefaforia) 

Critères : 
Métiers mis en avant par le 
CEP de 1993, métiers d’avenir 
pour la branche, principaux 
métiers de la branche 

Méthode : 
avec des groupes de travail 
regroupant notamment des 
entreprises 

 

 

Sources : 
- Education Nationale et 
Ministère de l’Agriculture 

- connaissance des conseillers 
de l’agefaforia de l’offre 
diplômante 

- bases de données internes sur 
les formations continues 

Méthode :  
recueil des informations puis 
groupes de travail avec des 
entreprises 

 Traits saillants des méthodologies sur le lien métiers-certifications32 

 Il ne semble pas exister de réelle méthodologie en la matière : le lien est établi à 
partir de différentes sources d’information, de manière qualitative et par vagues 
successives. 

 Les métiers sont généralement regroupés : par grande famille, filières ou 
groupes-métiers. 

 Les formations présentées ne constituent pas une liste exhaustive. 

 En effet le but premier de l’ensemble des branches semble être d’informer, de 
communiquer et de valoriser leurs secteurs et leurs entreprises. 

 Ainsi l’accent est généralement mis sur la formation initiale et sur les principaux 
diplômes d’accès. 

 Les formations choisies sur différents critères : 

- compétences spécifiques à la branche 

- type d’établissements les proposant (public, privé, de branche…) 

- etc. 

                                                      
32  Reprises dans les propositions méthodologiques ans la 3e partie du rapport pour les plus 

pertinentes. 
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 Le lien entre les métiers et les certifications est établi grâce à différentes sources : 

- une enquête auprès des entreprises (habitudes de recrutement, besoins), 

- une veille sur les formations liées à la branche (liens historiques avec des 
établissements, partenariat avec l’Education nationale…), 

- l’observation des offres d’emploi publiées, 

- des groupes de travail avec des entreprises, des partenaires sociaux, des 
RRH, des salariés… (pour travail amont et/ou validation) 

 Ce travail permet généralement aux branches d’identifier d’éventuels manques 
et de préparer des CQP sur les domaines correspondants. 
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Note méthodologique 

 Un bref rappel des résultats attendus  

 Evaluer les réalisations d’autres pays européens en matière de lien métiers-
certification. 

 Repérer d’éventuelles bonnes pratiques. 

 Des éléments de méthode et les sources d’information prospectées 

 5 pays ont été choisis lors du Comité de pilotage de lancement : 

- l’Allemagne 

- la Belgique (sites francophones) 

- le Danemark 

- l’Italie 

- le Royaume-Uni 

 Par ailleurs, afin de conserver quelques éléments de comparaison, il a été décidé 
de travailler uniquement sur les équivalents, en termes de secteurs, de la Branche 
SYNTEC/CICF. 

 Lors de nos recherches, nous avons donc prospecté sur : 

- les sites des organisations professionnelles, 

- les liens éventuellement donnés sur des sites généralistes sur les métiers 
et/ou les formations correspondantes, 

- les liens donnés par les membres du comité de pilotage. 

 Tableau récapitulatif 

 Nous avons conservé les mêmes critères (hors proximité et VAE) que pour le 
benchmark français. 

 A noter que le nombre de sites visités par pays est variable, il dépend : 

- du nombre d’organisations professionnelles identifiées, 

- des liens fournis ou découverts au cours des recherches, 

- de la pertinence des liens repérés au fur et à mesure. 

 Nous avons approfondi 2 expériences par appel téléphonique (cf. ci-après). 
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Evaluation des pratiques d’autres pays en Europe 
 

 
 

ALLEMAGNE 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

AUMA (fédération allemande des foires et 

salons) 

www.auma.de 

 ∆ ∆  Toutefois les informations 

disponibles portent sur 

peu de métiers et sur des 

formations très 

spécifiques. 

BCW (association des ingénieurs-conseil, 

regroupant) 

www.vbi.de 

www.vubic.de 

    

BDB (association des constructeurs, architectes 

et ingénieurs) 

www.baumeister-online.de 

 ∆ ∆ ∆   

 
 
 
 
 
Organisations 
professionnelles 
 
 
 
 
 
 BITKOM (association nationale pour les 

technologies de l’information, des 

télécommunications et es nouveaux médias) 

www.bitkom.org 
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ALLEMAGNE 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

BVDW (fédération de l’économie numérique) 

www.bvdw.org 

    

VDI (association des ingénieurs allemands) 

www.vdi.de 

     
 
 
Associations 

ECO (association internet et nouvelles 

technologies) 

www.eco.de 

    

Bundesagentur für Arbeit (Berufenet) 

http://berufenet.arbeitsagentur.de 

 

   

 

  
 
 
Sites transversaux 
 
 
 
 
 

www.studienwahl.de  

(liens avec des sites par 

domaines d’activité) 

∆ ∆ ∆  

(présentation générale des 

cursus avec moteur de 

recherche par grand 

domaine d’activités sur les 

établissements) 

 

(donne une idée du 

métier ou du type 

d’activités exercées par 

cursus) 
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Remarques 

 Il n’y a pas d’information sur les métiers sur les sites des organisations professionnelles ; parfois quelques éléments 
sur les formations. 

 Les sites d’associations (ex : maison des ingénieurs) font par contre des présentations des métiers. 

 Il existe des sites transversaux sur les métiers et d’autres sur les formations. Toutefois le lien entre les 2 est peu 
développé. 

 Ceci peut peut-être s’expliquer en partie par le fait que peu de pays européens accordent la même importance aux 
diplômes (et par extension aux certifications) que la France. 
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BELGIQUE 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

Agoria IT (fédération multisectorielle de 

l’industrie technologique) 

www.agoria.be 

    

ASCOBEL (association belge des conseils en 

organisation et gestion) 

www.ascobel.be 

    

FAIB (fédération des associations informatiques 

de Belgique) 

www.bfia.be 

 ∆ ∆ ∆ Pour certaines 

formations, précision des 

métiers auxquels elles 

conduisent. 

 

FEBELMAR (fédération belge des bureaux 

d’études de marché) 

www.febelmar.be 

    

 
 
 
 
 
 
Organisations 
professionnelles 

ORI (organisation des bureaux d’ingénieurs-

conseils, d’ingénierie et de consultance) 

www.ori.be 
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BELGIQUE 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

 
Association 

FABI (maison de l’ingénieur) 

www.fabi.be 

 ∆ ∆ ∆ Pour certaines 

formations, précision des 

métiers auxquels elles 

conduisent. 

 

 
Centre de 
documentation 

Technopass (centre de ressources et de 

documentation des métiers industriels) 

www.technopass.be 

  

 (précision des 

établissements sur 5-6 

métiers) 

  

 
Site transversal 

Site métiers du SIEP (site d’information sur les 

études et les professions) 

www.metiers.be 

   Apparemment vendrait 

des guides assez précis 

mais non disponibles en 

ligne 

Remarques 

 Les organisations professionnelles ne donnent pas d’informations sur les métiers et les formations. 

 Certains sites spécialisés se construisent (maison des ingénieurs, technopass…) et contiennent des informations 
intéressantes. 

 Un site transversal sur l’ensemble de métiers se développe mais il est aujourd’hui assez sommaire. 

 A noter que beaucoup de liens Internet avec des sites notamment français sont donnés sur les questions d’emploi et 
de formations.  
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DANEMARK 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

FRI (association des ingénieurs-conseil) 

www.frinet.dk 

     
 
Organisations 
professionnelles 

DJOEF (association des juristes et économistes, 

regroupant une partie de consultants)  

www.djoef.dk 

    

 
Site transversal 

UDDANNELSESGUIDEN (site ministériel) 

www.ug.dk 

 ∆ ∆ ∆   Regroupe toutes les 

informations sur les 

métiers et sur les 

formations 

Remarques 

 Les organisations professionnelles ne donnent pas d’informations. 

 Un site au Danemark, d’origine ministérielle, regroupe l’ensemble des informations relatives aux métiers, aux 
cursus de formation initiale et continue… 

 A noter l’existence d’un organisme national déterminant des quotas d’entrée dans les cursus scolaires en fonction des 
besoins de recrutement futur des entreprises. Ce dispositif peut justifier l’absence de promotion des métiers par les OP 
(du fait de l’orientation des jeunes en fonction de leurs compétences et des quotas d’entrée).



 

 81 

 
 
 

ITALIE 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

AISCRIS (association italienne des sociétés de 

conseil pour la recherche, l’innovation et le 

développement) 

www.aiscris.it 

 

(zoom sur 1 métier 

« innovation manager » 

qui est aussi un titre 

reconnu par Aiscris) 

  Précise des offres de 

formation continue 

ASSOCONSULT (association fédérative de 

conseil en direction et organisation) 

www.asso-consult.it 

    

ASSO SOFTWARE (association nationale des 

producteurs de software de gestion et fiscal) 

www.assosoftware.it 

    

ASSIRM (association des instituts de recherche 

sur le marché, sondages d’opinion et recherche 

sociale) 

www.assirm.it 

    

 
 
 
 
 
 
 
Organisations 
professionnelles 

CLUSIT (association italienne pour la sécurité 

informatique) 

www.clusit.it 

www.edu.clusit.it 

   Précise des offres de 

formation continue 
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ITALIE 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

 
Organisations 
professionnelles 

OICE (association des organisations 

d’ingénierie, d’architecture et de conseil 

technico-économique) 

www.oice.it 

 ∆  (et un lien vers un master 

“master in engineering and 

contracting management in 

project”) 

  

 
Branche du MEDEF 
italien 

CONFINDUSTRIA (branche de « Medef » 

italien spécialisée dans les services innovants et 

les technologies) 

www.confindustriasi.it 

    mais lien vers le site 

EUCIP (european 

certification of 

informatics professionals) 

qui présente 22 profils de 

compétences (nom d’un 

métier et associés des 

intitulés de modules de 

formation) 

Remarques 

 Les organisations professionnelles ne donnent pas d’information. 

 Nous n’avons pas repéré de site transversal comme dans les autres pays. 
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ROYAUME-UNI 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

ACE  (Association des Ingénieurs-Conseils) 

www.acenet.co.uk 

    

BCCB (Bureau des Ingénieurs-Conseils et 

Constructeurs) 

www.bccb.org.uk  

www.britishexpertise.org 

    

 
 
 
 
Organisations 
professionnelles 

INTELLECT UK (association pour l’industrie 

high tech) 

www.intellectuk.org 

    

ICE (Institution of civil engineering) 

www.ice.org.uk 

  Description des parcours 

d’études 

  
 
Organismes de 
certification 
 

IMECHE (Institution of mechanical 

engineering) 

www.imeche.org.uk 

  Description des parcours 

d’études 
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ROYAUME-UNI 

Organismes et sites Internet Degré de précision 
du référentiel 
métiers 

Degré de précision du 
référentiel certifications 

Etroitesse du lien 
direct métiers-
certifications 
 

Remarques 
éventuelles 

IEEE (Institution of electrical and electronical 

engineering) 

www.ieee.org 

   Possède des bases de 

coordonnées d’ingénieurs 

cherchant un emploi ou 

d’entreprises en 

proposant inscrits sous 

des conditions de 

diplômes, etc. 

 
 
 
Organismes de 
certification 
 
 
 

ISTRUCTE  (Institution of structural 

engineering) 

www.istructe.org 

   idem 

Site ingénieurs www.tryengineering.org    Moteur de recherche pour 

trouver par pays une 

université par spécialité 

Site transversal www.prospects.ac.uk (site pour les diplômés 

« graduates ») 

    Sur tous les domaines 

d’activités 
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Remarques 

 Là encore les organisations professionnelles ne donnent pas d’information. 

 Les « charted school » sont aujourd’hui les organismes donnant les informations les plus comparables à celles que 
l’on peut trouver sur les sites français. (fiches métiers…) 

 Quelques sites transversaux existent également.
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Quelques conclusions 

 Les sites ressources 

 Les organisations professionnelles n’ont globalement que peu d’informations 
sur les métiers, les formations, les certifications et les établissements scolaires. 

 Celles-ci semblent plus particulièrement centrées sur les informations 
économiques (activités, éventuellement offre de services ou produits proposés 
par les adhérents, …). 

 A noter toutefois que ces organisations proposent généralement des bourses 
d’emploi comportant des fiches de postes bien détaillées. 

 Les informations sur les métiers et formations ou certifications se trouvent sur : 

- des sites d’associations d’étudiants ou de groupements d’écoles, concernant 
leurs domaines d’activités spécifiques (ex : associations d’écoles d’ingénieurs 
en Allemagne ou au Royaume-Uni). 

- des sites sous l’égide d’organismes publics (ministères par exemple) 
centralisant l’information (ex : site ministériel Uddannelsesguiden au 
Danemark, sites destinés aux diplômés) 

- des sites généralistes sur l’emploi tels que les agences pour l’emploi, sites 
sur les métiers équivalents aux sites français de l’ONISEP ou l’Etudiant… 

 Les informations disponibles 

 Globalement les informations disponibles sont moins approfondies que celles que 
l’on peut trouver en France. L’approche est plutôt interprofessionnelle (site du type 
de ceux de l’ONISEP en France) que de branche (pas d’informations sur les sites des 
OP). 

 Il semble y avoir une concordance dans les préoccupations et messages délivrés par 
les différents pays d’Europe. 

 des informations relatives aux métiers : tout comme en France, on trouve des 
descriptions de métiers sous forme de bref paragraphe de présentation ou de 
fiches métiers.  

 Ce type d’informations est à peu près identique dans l’ensemble des pays. 

 des données sur les formations : l’importance accordée aux diplômes et aux 
certifications en général semblent moindre dans les autres pays européens qu’en 
France. 
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 Le lien métiers-certifications est relativement peu développé. 

 Les cibles 

 Toute comme en France, les informations sont globalement davantage destinées aux 
jeunes cherchant à s’orienter ou à découvrir les métiers qu’aux salariés souhaitant se 
qualifier ou faire reconnaître leur expérience. 

 Le choix de 2 exemples à approfondir 

 l’expérience du Danemark qui regroupe l’ensemble des informations sur les 
métiers et les formations sur un site unique, ministériel. 

 l’exemple d’une « charted school » au Royaume-Uni dont les descriptifs  
ressemblent le plus aux informations que l’on peut trouver sur les sites visités 
dans le cadre du benchmark français. 
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 2  Les pratiques en matière 
de lien métiers-
certifications dans 
d’autres pays européens  

 2.1 Note méthodologique  

 2.2 Evaluation des pratiques d’autres 
pays en Europe 

 2.3 Synthèses sur le Danemark et 
le Royaume Uni 
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Danemark : site Uddannelsesguiden (www.ug.dk) 

 Présentation du site Internet 

 Le site a été réalisé sous l’égide du Ministère de l’Education nationale : le contenu et 
la partie technique ont été sous-traitées à 2 sociétés différentes. 

 Cible : ce site souhaite informer le plus largement possible toutes les personnes 
cherchant une formation (étudiants, parents, formateurs, adultes…) 

 But : fournir des renseignements précis sur l’ensemble des formations existantes 
au Danemark   

 Autres actions menées en parallèle de ce site :  

- édition de guides, en fonction des catégories de public (guides pour les 
collégiens, les formations des jeunes…) 

- conseil d’orientation : 45 conseillers sont chargées d’orienter les personnes 
vers des formations adaptées, au niveau national. Ceux-ci sont spécialisés par 
catégorie de public. 

 Formation continue :  

- un portail spécifique a été créé sur la formation continue des salariés 

- 7 centres d’information répartis sur l’ensemble du territoire sont plus 
particulièrement chargés de l’orientation des adultes dans le choix d’une 
formation  complémentaire adéquate. 

 Mode de réalisation du site 

 Sources d’information :  

- l’ensemble des documents ministériels pré-existants : guides thématiques ou 
par catégorie de public, lexique des formations, etc. 

- les textes législatifs ou réglementaires relatifs à la formation 

- des entretiens avec des organismes de formation, en particulier pour les 
études supérieures. 
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 Informations sur les métiers et les formations : 

- Les métiers ne constituent pas le cœur du site (celui-ci est davantage axé sur 
les formations). Il s’agit davantage de pistes générales d’orientation33 des 
personnes à l’issue des formations proposées. 

- Toutes les formations reconnues au niveau de l’Etat (reconnaissance 
publique,  délivrant un diplôme d’Etat ou en régie privée mais permettant 
l’obtention d’une bourse d’Etat) sont traitées. 

- Le lien métiers-formations a été précisé à partir des documents dont 
disposaient le Ministère au préalable et à titre indicatif. Il n’a donc pas été 
établi à partir d’une méthodologie précise. 

 VAE 

 Il existe au Danemark, depuis novembre 2006, une forme de reconnaissance des 
acquis de l’expérience appelée « Realkompetence » (compétence réelle). 

 Cette « realkompetence » fixe des critères d’éligibilité au dispositif (ex : avoir 2 
ans d’expérience professionnelle, avoir plus de 25 ans et au moins un niveau 
d’études de collège), variant selon les publics concernés. 

 Toute personne remplissant les critères attribués à sa catégorie34 et souhaitant 
suivre une formation a le droit de faire évaluer ses compétences en rapport avec 
la formation demandée, afin de déterminer les modules dont elle peut être 
dispensée au vu de ses compétences en la matière. 

 Contact 

 M. Flemming Dreyer Clenstensen, du service responsable du portail formation mis en 
ligne sur le site du Ministère. 

                                                      
33 Le nombre de métiers existants est considérable et ne permet pas une exhaustivité. Par ailleurs, 

nos interlocuteurs estiment qu’il existe trop de définitions différentes d’un même métier pour 
que cet aspect soit traité de manière satisfaisante.  

34  Catégories déterminées sur des types de métiers,( ex : métiers de la santé) ou de formation… 
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Royaume-Uni, site de ICE (Institution of Civil 
Engineers), www.ice.org.uk 

 Présentation de l’organisme 

 Il s’agit d’une « charity » regroupant des ingénieurs du génie civil, des 
techniciens, des experts et éventuellement des étudiants dans ces domaines, 
acceptés sous un certain nombre de critères35, dont notamment : 

- des conditions de formation initiale  

- des conditions d’expérience professionnelle, en fonction du poste occupé 

- un niveau de compétences élevé et évalué par des professionnels 

 Il y a différents grades dans l’adhésion. 

 Adhérer chez eux est une reconnaissance d’un haut niveau de compétences. Il 
s’agit du plus ancien organisme certificateur (au sens quasiment de label) pour 
les ingénieurs du génie civil.  

 L’organisme fait partie du « Joint Board of Moderators » chargé de renforcer les 
liens entre les universités et les professionnels36 et d’accréditer ou non les 
établissements.  

 Ils apportent à leurs adhérents de nombreux services, tels que : 

- l’organisation de journées de formation, de conférences ; 

- une aide à la mobilité professionnelle ; 

- etc. 

 Le site a pour objectif d’inciter les meilleurs éléments (étudiants ou salariés) à 
adhérer. 

 Informations disponibles sur le site 

 Le lien métiers-formations37 est établi de manière particulière : 

 L’information relative aux métiers des ingénieurs, techniciens… du génie civil 
résulte d’une compilation documentaire de différentes sources (sites Internet 

                                                      
35  et sur un certain nombre de valeurs à partager 
36  dans la limite de son action, l’ICE n’est pas une organisation professionnelle. 
37  on parlera ici de formations car l’approche est moins centrée sur le diplôme en tant que tel que 

le cursus 
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équivalents de nos sites ANPE, ONISEP, etc.) et de la connaissance possédée en 
interne par l’organisme. 

 Son but est de donner une idée des métiers exercés par ses membres. Comme 
pour les formations il s’agit à la fois d’une délimitation de leur domaine d’action 
et de la valorisation de leurs membres. 

 Les formations présentées sont quant à elles choisies sur des critères de qualité et 
de sérieux déterminés en amont par l’organisme. 

 Elles sont dispensées par des établissements « accrédités » par l’organisme : la 
liste est donc assez réduite.  

 A partir des formations reconnues et accréditées par l’organisme et du statut de 
membre de l’organisme, un lien est établi vers les grands métiers exercés par les 
membres. 

 Contact 

 M. Dipak Bhudia, service de documentation et du site internet.
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 3  Méthodologie  
 3.1 Méthodologie : schéma 

récapitulatif des méthodes 
possibles  

 3.2 La méthodologie proposée en 3 
étapes 
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Méthodologie : schéma récapitulatif des méthodes 
possibles 

Choix des métiers38 

 

Méthodes : 

« Groupes de 
travail » avec la 
profession39 

 

« Enquête 
recruteurs » 
auprès 
d’entreprises de 
la branche40 

Utilisation de 
données 
statistiques 
(répartition des 
salariés par 
métiers) 

Utilisation 
d’études 
sectorielles, 
CEP… 

 
 

Repérage des certifications existantes 
(ou profils, filières d’accès, formations possibles…) 

Méthodes :  

Recours direct 
au RNCP 
(recherche sur le 
site ou 
partenariat) 

Groupes de 
travail avec la 
profession 

Recherche 
documentaire sur 
les sites publics  
ou d’orientation 
(Ministères, sites 
ONISEP, CIDJ, 
l’Etudiant, etc.) 

Compilation des 
documents 
disponibles dans 
la branche (offres 
d’emploi, fiches 
de 
compétences…) 

 
Choix des certifications 

(ou profils, filières d’accès, formations possibles…) 

Méthodes : 

Choix à partir 
d’un faisceau 
d’indices 
qualitatifs 

Groupes de 
travail avec la 
profession 

Enquête auprès 
d’entreprises de 
la branche 

Utilisation de 
données statistiques 
(enquêtes d’insertion) 

                                                      
38  Métiers ou regroupements de métiers par filières, grandes fonctions de l’entreprise, etc. 
39  groupes de travail « light » avec quelques représentants (CP réduit par exemple) ou 

« approfondis » avec des entreprises, etc. 
40  Celle-ci porterait sur l’ensemble de la démarche et permettrait d’interroger tant sur les métiers, 

que les formations et habitudes de recrutement (cf. détails dans les pages suivantes) 

Critères possibles de choix : 
- tentative d’exhaustivité 

- métiers en tension  

- métiers spécifiques à la branche 

- métiers quantitativement importants      

ddans la branche 

- métiers attractifs pour les jeunes 

Critères possibles de choix : 
- formations spécifiques de la branche 

- habitudes de recrutement de la 

dbranche 

- certification inscrite au RNCP 

- certification accessible en VAE 

 



 

 95 

 

 

 

 

  

 3  Méthodologie 

 3.1 Méthdologie : schéma récapitulatif 
des méthodes possibles  

 3.2 La méthodologie proposée en 
3 étapes 
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La méthodologie proposée, en 3 étapes 
La branche SYNTEC/CICF souhaite élaborer une méthodologie précise pour compléter 
son référentiel métiers par un lien avec les certifications correspondantes.  

Cette méthodologie ne semble pas exister dans d’autres branches ni dans d’autres pays. 
Les méthodes proposées défrichent donc un terrain encore vierge. 

1ère étape : choix des métiers 

 Une priorisation nécessaire pour compléter le référentiel par étapes 
successives 

 La branche compte plus d’une centaine de métiers. 

 Il ne semble donc pas crédible de vouloir compléter d’emblée et de front 
l’ensemble du référentiel41. 

 Il serait judicieux d’établir des priorités à partir de critères déterminés par le 
comité de pilotage.  

 2 critères nous semblent plus particulièrement pertinents au regard des 
expériences de autres branches : 

- les métiers en tension ou en dynamique d’évolution forte, 

- les métiers spécifiques à la branche ou les plus emblématiques du secteur. 

 Quelques critères complémentaires tels que le volume de salariés par métier 
pourraient être envisagés. 

 On peut ajouter, pour la branche du Syntec, l’accessibilité des certifications liées 
par VAE et la force du lien métiers-certifications. 

 Un regroupement par filière ou famille ou a contrario d’un emploi  ou 
spécialité également utile 

 L’étude comparative avec d’autres secteurs en France et en Europe montre que 
l’attention de la plupart des branches se tourne essentiellement vers la formation 
initiale. 

 La plupart des sites sur les métiers et des moteurs de recherche sont construits 
sur cette dynamique d’orientation des jeunes. 

                                                      
41  surtout si la branche souhaite obtenir des résultats dans des délais assez brefs. 
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 Regrouper les métiers par « filière » d’évolution (par exemple junior et senior) ou 
par « groupes de métiers » (métiers ou profils ou niveaux de recrutement très 
proches)  et étudier les certifications les plus crédibles à l’entrée de ces filières ou 
groupes de métiers constituerait une première approche crédible pour compléter 
les référentiels (sous réserve que les CQP soient identifiés à terme). 

 Les référentiels métiers de la branche ont déjà permis de regrouper les métiers 
par familles (voire sous-familles) qui pourraient servir à déterminer des priorités. 
Elles pourraient être utilisées comme bases pour l’établissement de 
filières/groupes de métiers.42 

 Pour certains métiers a contrario, il pourrait être plus judicieux de cibler une 
spécialité ou un emploi afin de réduire l’ensemble des possibles. 

 Plusieurs méthodes crédibles43 

 A noter que ces méthodes ne sont pas exclusives les unes des autres et peuvent au 
contraire se compléter entre elles. 

 Avantages 
 

Inconvénients 

Groupes de travail avec des 
représentants de la 
profession (instances 
paritaires, entreprises ou 
OP…) 

-light (quelques 
représentants de la 
profession) 

-approfondis (avec des 
entreprises) 

- permet d’être au plus près 
des besoins des entreprises 

- permet d’intéresser les 
professionnels à la démarche  

 

- nécessite d’avoir un panel 
représentatif 

 

 

                                                      
42  après adaptation si nécessaire.  
43  A noter que dans l’ensemble du document, nous priorisons les propositions en fonction de la 

crédibilité que nous leur accordons. Toutefois cet ordre peut être discuté en fonction des 
possibilités des partenaires en termes de délais, moyens, résultats souhaités… 
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enquête recruteurs -  permet dans le cas d’une 
vaste enquête d’être 
représentatif 

- permet d’anticiper sur la 
recherche des certifications 
en incluant ce thème à la 
réflexion 

- demande de mobiliser des 
professionnels 
(chronophage) 

- concernant les 
certifications, il y a un risque 
de biais du fait d’une moins 
bonne connaissance des 
titres et CQP que des 
diplômes 

 

 

 

Utilisation de données 
statistiques (Enquête 
emploi de l’INSEE)  

- permet de s’appuyer sur 
des sources de données 
fiables  

- est réalisable rapidement 

- méthode peut-être moins 
pertinente en ce qu’elle 
s’appuie sur une 
photographie à un instant t 
sans possibilité de 
prospective 

Utilisation d’études 
sectorielles, CEP… 

- permet d’avoir une vision 
prospective et de s’appuyer 
sur de premières analyses 

- méthode plus fragile car 
essentiellement qualitative 
et nécessitant d’être récente 
pour rester pertinente 

 Précisions méthodologiques  

 « Groupes de travail » light ou approfondis 

- Ceux-ci pourraient réunir les partenaires sociaux, avec éventuellement 
quelques acteurs de la profession (RRH par exemple), par secteur. 

- Ils seraient animés par les consultants. 

- Ils pourraient à la fois porter sur les métiers clés pour la profession et sur les 
certifications liées à ces métiers. 

- Ils seraient réunis soit en amont soit en aval pour validation (soit les 2). 

 Enquête recruteurs 

- Celle-ci pourrait être réalisée auprès : 

* d’un échantillon représentatif d’entreprises, à partir de 1 ou 2 questions 
simples posées au RRH ou au dirigeant (pour les petites structures), 

* de cabinets de recrutement spécialisés, 

* de l’ANPE Cadres ou de l’APEC, 

* de publications d’offres d’emploi, en complément documentaire 

* etc. 
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- Le mode téléphonique serait probablement le plus approprié pour garantir le 
meilleur taux de réponses. 

- L’enquête pourrait, elle aussi, à la fois porter sur les métiers clés et sur les 
certifications liées à ces métiers. Elle porterait ainsi simultanément sur 
l’ensemble des étapes proposées. 

 Utilisation des statistiques INSEE  

 L’enquête emploi de l’INSEE permet d’obtenir les volumes de salariés par 
métiers (par l’intermédiaire de la nomenclature des professions et catégories 
socio-professionnelles) et d’identifier ainsi les métiers clés dans la branche. 

 Utilisation d’études sectorielles, CEP 

 Dans le cas où les études menées par l’OPIIEC sur chacun des secteurs de la 
branche identifieraient déjà des métiers prioritaires pour l’avenir dans la 
branche. Ceux-ci pourraient être choisis en priorité. 
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2e étape : Repérage des certifications correspondant aux 
métiers choisis 

 Critères de sélection des certifications 

 les investigations concernent l’ensemble des certifications (diplômes mais 
également titres et CQP), 

 les certifications doivent être inscrites au RNCP (d’où l’intérêt de cette source 
dans l’étape précédente). 

 Plusieurs méthodes possibles 

 De même, ces méthodes ne sont pas exclusives les unes des autres. 
 Avantages 

 

Inconvénients 

Recours direct au RNCP - est le recours le plus fiable 
et le plus pertinent 

- méthode la plus fiable 
même si elle nécessite des 
recherches préalables (codes 
ROME des métiers 
concernés, correspondance 
avec les codes NSF) 

- c’est également la seule 
source à préciser 
l’accessibilité par une VAE 

-encore incomplet 

Groupes de travail avec des 
représentants de la 
profession (entreprises ou 
OP…) 

Même arguments que ceux cités précédemment 

Recherche documentaire 
sur les sites publics ou 
d’orientation des jeunes 

- la compilation de 
l’ensemble des sources 
permet de repérer le 
maximum de certifications 

- cette méthode demande 
une vérification quand à 
l’inscription au RNCP des 
certifications 

- certaines branches nous 
ont signalé que certains sites 
d’orientation ne suivent pas 
l’évolution des certifications 
en temps réel 
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Compilation des 
documents de branche 
disponibles (offres 
d’emploi, fiches 
compétences, partenariat 
avec des écoles…) dont des 
éléments fournis par 
l’OPIIEC le cas échéant 

- permet de partir de 
l’existant 

- méthode assez fragile car 
elle risque de n’apporter que 
des profils de recrutement et 
non des certifications. 

- nécessite une remise à jour 
et vérification des 
certifications éventuellement 
mentionnées par les 
documents (en particulier 
sur l’inscription au RNCP) 

 Quelques précisions méthodologiques sur le recours direct au RNCP 

 Le RNCP44 est la meilleure source d’information possible au vu de l’objectif de 
l’OPIIEC. Pour l’utiliser au mieux, 2 possibilités s’offrent aux partenaires : 

 Rechercher directement sur le site du RNCP, les certifications correspondant 
aux métiers choisis dans la 1ère étape : 

- Identification du code NSF pour chaque métier choisi, clé d’entrée de la 
recherche RNCP45 : 

* repérage des codes ROME de l’ANPE relatifs aux métiers  

* recherche du Code NSF correspondant à ce code ROME par 
l’intermédiaire du Formacode (accès possible à une table de 
correspondance Formacode/NSF/ROME46) 

- Recherche multicritères47 ; en effet, d’autres éléments permettent d’affiner la 
recherche48 : 

* le niveau du diplôme (selon les niveaux de l’Education Nationale) 

* l’accessibilité par VAE 

* le type d’emploi accessible 

* le secteur d’activité49  

                                                      
44  A titre informatif, Centre Inffo dispose d’une base de données en ligne équivalente à celle du 

RNCP et mise à jour en fonction de celle du RNCP. 
45  L’identification de ce code NSF est primordiale pour la branche SYNTEC/CICF. Ce point nous 

a été confirmé par les responsables sectoriels du RNCP. 
46  Une table de correspondance électronique est disponible sur le site du Centre Inffo, au lien 

suivant : http://www2.centre-inffo.fr/doris/jsp/system/win_main.jsp 
47  Le code NSF peut être croisé avec d’autres critères de recherche afin d’affiner celle-ci. 
48  Cités dans un ordre décroissant de pertinence au regard des résultats attendus de l’étude. 
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* les autres critères : « intitulé », « abrégé », « autorité responsable de la 
certification », nécessitent de déjà connaître la certification. 

 
 A noter que la liste des certifications enregistrées en attente de publication au 

RNCP, mentionnant le code NSF et l’intitulé de la certification pourra être 
regardé en complément de la recherche sur le site. 

 Etablir un partenariat avec la CNCP50 : 

 Il est effectivement possible de faire une demande de partenariat avec le RNCP. 
Celui-ci peut prendre plusieurs formes et peut notamment permettre d’obtenir : 

                                                                                                                                                    
49  Moins pertinent car le champ est déjà réduit par le code NSF 

 
50  Ce type de partenariat doit faire l’objet d’une demande écrite précise et nécessite l’établissement 

d’une convention de partenariat avec la CNCP. Les modalités du partenariat sont à définir en 
fonction de la demande précise qui est faite par la branche. 
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- des extractions par secteur, de l’ensemble des certifications enregistrées au 
RNCP (les critères de recherche sur la base de données peuvent servir à 
définir la demande) 

- des liens avec les fiches RNCP sur le site Internet de la branche ou sur les 
référentiels métiers. 

 D’autres méthodes pertinentes plutôt en tant que complément de la 
recherche RNCP 

 Recherche sur le site internet dédié aux titres professionnels : 
http://www.banque.deat.afpa.fr/EspaceCertif/index.asp, réalisé par le 
Ministère chargé de l’emploi, l’Afpa et la direction de l’ingénierie. 

 Groupes de travail avec des représentants de la profession (cf. commentaires de 
l’étape 1) 

 Recherche documentaire sur les sites publics ou d’orientation des jeunes  
(Ministère, ONISEP, l’Etudiant, CIDJ, etc.) 

 Cette recherche peut s’effectuer à partir du seul critère d’intitulé et permettre une 
compilation des informations recensées par les différents sites. 

 Compilation des documentations existantes au niveau de la branche 

 mêmes remarques que précédemment. 
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3e étape : Choix des certifications les plus pertinentes 

 Des listes de certifications par métier ne devant pas être exhaustives  

 En effet, il est nécessaire de supprimer des certifications non pertinentes et de 
classifier les certifications retenues de la plus pertinente à la moins crédible. 

 Une définition nécessaire des critères de classification des certifications 

 Nous conseillons de ne présenter les certifications les plus intéressantes au 
regard des critères suivants : 

- les plus importantes en termes de volume (taux d’insertion dans la branche), 

- et/ou les plus emblématiques pour la branche (certifications de branches 
notamment), 

- les plus crédibles en VAE, 

- les plus proches du métier. 

 D’autres critères peuvent intervenir tels que : 

- le type de centres de formation, 

- la réputation des établissements et/ou des formations auprès des entreprises. 

 Plusieurs méthodes possibles 

 Là encore les propositions faites ne sont pas nécessairement exclusives l’une de 
l’autre. 

 Avantages 
 

Inconvénients 

Travail qualitatif à partir 
d’un faisceau d’indices 

- permet de tenir compte de 
l’ensemble des critères 
importants pour la branche 

- ne fait pas intervenir la 
profession 

- ne s’appuie pas sur des 
données statistiques 
incontestables 

« Groupes de travail » light 
ou approfondis  

Même arguments que ceux cités pour l’étape 1 

 

 

 

Enquête recruteurs Même arguments que ceux cités pour l’étape 1 
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Utilisation de données 
statistiques : enquêtes 
d’insertion recueillies 
auprès des organismes 
concernés ou de l’Education 
nationale pour les diplômes 
(malgré une forte variabilité 
par académie des données 
disponibles) 

- donne une indication plus 
« scientifique » que les 
autres méthodes proposées 

- ne s’appuie que sur des 
volumes 

- de telles statistiques ne 
semblent pas exister à 
l’heure actuelle dans la 
branche et demanderaient 
un travail important en 
amont du choix des 
certifications 

 Précisions méthodologiques 

 le travail qualitatif à partir d’un faisceau d’indices 

 Celui-ci nous semble le plus judicieux pour tenir compte d’un maximum de 
critères. Il pourrait consister en : 

- une observation des certifications listées dans l’étape précédente (contenus, 
codes ROME associés pour vérification…), au regard des critères fixés au 
préalable, 

- une notation de la force du lien entre le métier et la certification en synthèse 
de cette observation, sur une échelle décidée à l’avance, 

- un classement, à partir de cette notation, des certifications, en éliminant les 
moins pertinentes et en notant les éventuels manques. 

 Il semblerait judicieux de définir une barre (par exemple sur la base de la 
notation donnée) en dessous de laquelle les certifications ne sont pas citées. 
Cette barre pourrait varier selon le nombre de certifications recensées par 
métier (sur les métiers où peu de certifications sont recensées au RNCP, la 
barre pourrait être abaissée). 

 les groupes de travail ou enquête auprès d’entreprises de la banche 

 Ceux-ci pourraient venir (l’une ou l’autre des possibilités) en complément du 
travail qualitatif afin de confronter le travail au regard de professionnels (ce qui 
pourrait peut-être aussi permettre d’informer les professionnels (sur des 
certifications moins connues) et pour validation. 

 l’utilisation de données statistiques 

 Ces données pourraient être obtenues en particulier dans le cadre de l’enquête 
auprès d’entreprise si celle-ci était retenue sur l’une des 3 étapes proposées. 
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 Remarque  

 Le RNCP ajoute très régulièrement des certifications à sa base de données (beaucoup 
de certifications encore non référencées dans leurs base de données). Le travail qui 
sera effectué au cours de cette étude demandera donc des mises à jour régulières dans 
les prochaines années. 
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 4  Quelques observations 
sur la VAE  



 

 108 

Rappel synthétique de la démarche pour un candidat à 
la VAE 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information générale 

sur le dispositif de VAE 

Précision et expression de la 
demande (identification de la 
certification cible, demande de 
dossier, etc.) 

Quelques organismes ressources 
sur les 1ères étapes 

Pouvoirs Publics ;  

 branches ;  entreprises 

Points Relais Conseil ;  

 Organismes Certificateurs 

Remplissage du dossier 

1er jury (conseille, propose 
éventuellement une formation 
complémentaire…) 

 Points Relais Conseil ;  

Organismes Certificateurs 

Formation      ddcomplémentaire 

2e jury : validation partielle, totale ou 
absence de validation 

 Témoignages recueillis 
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Quelques observations sur cette démarche 

 Les attentes sont très diversifiées 

 Pour les salariés : 

 Les salariés faisant une demande de VAE  ont tous un projet d’emploi ou de 
reconnaissance : 

 Les salariés expriment généralement un souhait de reconnaissance dans 
l’entreprise : par rapport à des jeunes diplômés nouvellement recrutés, pour eux-
mêmes, ou vis-à-vis de leurs employeurs ;  

 Une autre source de motivation peut être : la volonté de changer de métier, de 
réorienter une deuxième partie de carrière, de répondre à des critères de 
recrutement précis51, de se mettre à son compte ou de progresser en interne vers 
un poste exigeant la détention d’un diplôme. 

 Certains salariés ont quant à eux obtenu une certification aujourd’hui obsolète ou 
un diplôme ne reflétant plus la réalité de leurs compétences et souhaitent donc 
une réévaluation de leur « niveau ». 

 Plus rarement, les salaréis souhaitent obtenir ainsi une augmentation salariale ou 
dans la classification. 

 Enfin ils peuvent également souhaiter être mobiles à l’étranger (Europe) ce qui 
nécesssite la détention d’un diplôme (dans le cadre de la politique européenne 
de reconnaissance des diplômes notamment). 

Pour les entreprises : 

 Favoriser la VAE peut leur permettre de développer leur attractivité et une 
image sociale de l’entreprise ; 

 La VAE est parfois considérée comme un outil de GPEC pour anticiper 
l’évolution des emplois et des compétences et favoriser certaines formes de 
mobilités. 

 Elle peut également être envisagée comme levier de développement du 
professionnalisme des salariés. 

 Elle peut permettre de valoriser le personnel (confiance en soi) et de le motiver 
pour la formation. 

                                                      
51  Par exemple pour entrer dans la fonction publique 
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 Plusieurs difficultés peuvent décourager les candidats ou les entreprises 
souhaitant recourir à la VAE 

 Pour les candidats :  

 le principal frein semble être la complexité du dossier 

- Celui-ci demande une capacité d’analyse et un recul par rapport à sa propre 
situation auxquels peu de candidats sont habitués. 

 Les organismes de certification observent souvent une difficulté des 
candidats à valoriser leur action et la mise en œuvre de leurs compétences 
propres dans un projet. 

 A noter que certaines branches, conscientes de cette difficulté, ont comencé à 
rédiger des livrets de compétences par métier pour guider les salariés dans 
leur réflexion. 

- Il nécessite également une bonne maîtrise de l’écrit afin d’être convaincant. 

 Le temps nécessaire52 à la constitution du dossier peut être source de 
découragement pour les candidats (rédaction, collecte d’éléments de 
« preuves »…). 

 A noter toutefois, cette difficulté est amoindrie lorsque le candidat est guidé et 
accompagné. Certains « prennent le temps » de s’approprier la démarche. 

 D’autres difficultés semblent également importantes pour le candidat : 

- l’identification de l’interlocuteur adapté à sa demande, en particulier si 
celle-ci est encore peu définie, 

- en corollaire, le choix de la certification la plus adaptée aux compétences 
détenues, 

- l’obtention d’un accompagnement et d’un suivi tout au long de la démarche 
(conseil, relecture du dossier, etc.) 

- la difficulté à gérer un échec (validation partielle ou absence de validation) 
peut décourager le candidat à poursuivre la démarche 

 A noter également, des raisons plus personnelles telles que la difficulté de 
concilier cette démarche avec vie professionnelle et privée (en particulier sur des 
demandes de certifications type diplôme d’ingénieurs pour lesquels le dossier à 
réaliser est particulièrement conséquent) ; des difficultés financières (sur les 
hauts niveaux de qualifications, pour des compléments de formation) 

                                                      
52  ce qui est particulièrement vrai pour les certifications de niveaux élevés (Bac +4/+5) pour 

lesquels il est souvent nécessaire de rédiger un mémoire. 
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  Pour les entreprises : 

 La difficulté d’identification d’interlocuteurs pouvant les aiguiller et répondre à 
leurs questions est également prégnante. 

 Une crainte aussi ne les incite pas à encourager le développement de la VAE : 
celle que les salariés partent après obtention de la certification. 

 Echecs ou abandons : 

 Une faible proportion des personnes ayant contacté un des organismes relais 
(point relais conseil ou organismes certificateurs, etc.) pour une première prise 
d’information se lance réellement dans la démarche VAE. 

 A titre d’exemple, et selon le CNAM, des milliers de demandes leur parviennent 
chaque année, seules 350-400 aboutiront réellement. 

 Toutefois, peu de candidats véritablement entrés dans le processus 
abandonnent en cours de processus. 

 Le taux de refus total serait plutôt faible du fait même de l’accompagnement 
possible pour les candidats le souhaitant. 

 A titre illustratif, le CNAM évalue le taux de refus total de validation à 7-9% 
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Zooms sur quelques organismes ressources53 

 Les Point Relais Conseil  

 Ces organismes ont pour mission d’informer le public sur la VAE, son 
fonctionnement, son financement, son utilité et la procédure à suivre. 

 Ils ont également un rôle d’orientation : 

- vers la certification la plus adaptée aux compétences du candidat, si celui-ci 
se présente sans choix préétabli, 

- vers les organismes délivrant la certification choisie ensuite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ils transmettent également des méthodes de recherche de l’information : une 
partie de leur activité consiste à montrer aux salariés comment où chercher 
l’information sur les certifications existantes notamment (sites Internet à 
consulter), comment la sélectionner, etc. 

 Ils explicitent les programmes de formation en les reliant à des compétences 
réelles pour fournir des repères et des critères de choix aux candidats. 

 Le rôle des PRC s’arrête à l’information : aucun suivi des personnes en aval de 
la démarche n’est prévu54. 

 Toutefois, une enquête de suivi « après 8 mois » est en cours d’élaboration. Celle-
ci a pour objectif d’identifier la situation des personnes venues s’informer au 

                                                      
53  Les interlocuteurs interrogés n’ont pas relu les paragraphes les concernant, ce documents est 

donc confidentiel et n’engagent que les consultants. 
54  Cette définition de leur mission semble quelque peu remise en question. 

Méthodologie d’identification de la certification la plus adaptée au candidat à la VAE : 

Les PRC constituent au fur et à mesure des demandes une base de données recensant les 
formations déjà identifiées. 

Ils ne disposent pas d’outils particuliers et utilisent les mêmes ressources que le public : 
RNCP, ONISEP, CIDJ, répertoire ROME, etc.  

Ils réalisent des veilles auprès des branches professionnelles (référentiels en ligne, 
partenariats avec certaines branches…), des universités et grandes écoles, etc. 

Les conseillers ne sont en principe pas spécialisés par domaines de formation. 
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PRC, 8 mois après (abandon de la démarche, validation d’acquis, en cours de 
constitution du dossier, etc.) 

 Les entreprises font peu appel au PRC : elles ont souvent pré-choisi un valideur 
ou externalisent la recherche. 

 Les PRC font parfois du conseil large à destination des salariés des entreprises, 
participent au développement de la VAE au sens large (communication, 
présentation des dispositifs généraux). 

 A noter sur le public des PRC :  

- Les personnes de niveau Bac +4/+5 représentent une assez faible (4-5%) 
proportion du public. 

- Le public venant au PRC de plus en plus fréquemment se serait renseigné 
un minimum en amont et viendrait moins à la découverte de la VAE (même 
si ce type de public demeure une part non négligeable de leur activité). 

 Les organismes certificateurs : l’exemple du CNAM 

 Le CNAM possède un pôle VAE pour l’information et l’accompagnement du 
public (sous forme individualisée et sous forme de réunions d’information). 

 Dans les régions où les points relais conseil sont peu nombreux, ils reprennent ce 
rôle de première information et première orientation du public. 

 Il compte aujourd’hui 70 conseillers VAE, aidant les candidats à monter leurs 
dossiers (rendez-vous individuel, ateliers collectifs, par voie électronique), en 
particulier sur la partie « analyses des compétences ». 

 Le CNAM propose chaque année 4 sessions de jury : les jurys du CNAM sont 
divisés en 4 pôles (TIC, industrie, éco-gestion et tertiaire/ressources humaines) 
et sont généralement composés d’enseignants et professionnels en majorité. 

 Une des difficultés encore sensible dans le processus de validation d’une VAE est 
la nouveauté du processus et l’absence de stabilité des jurys (difficulté de créer 
une « doctrine » sur les validations de VAE). 

 Le  CNAM ne suit pas formellement l’avancée des candidats et n’a pas de 
retours d’expériences autres que d’éventuels appels téléphoniques spontanés 
(relativement rares). 
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 Le CRIVA (Centre régional inter-écoles de validation des acquis) : un 
acteur regroupant  9 écoles d’ingénieurs en Midi-Pyrénées 

 Cet organisme s’est positionné sur la démarche VAE dès parution de la loi et vise 
à délivrer les diplômes d’ingénieurs des écoles adhérentes à des salariés. 

 Il fait travailler ensemble : les écoles, les candidats et les professionnels. 

 Les conditions d’obtention de ces diplômes sont assez strictes. 

- peu de diplômes sont délivrés : depuis l’origine : 150 dossiers ont été 
déposés, 50 sont en cours et 12 diplômes ont été délivrés. 

- la validation totale d’un des diplômes de leurs écoles sans complément de 
formation suivi au préalable est très rare. 

 Le processus de VAE se divise en 3 étapes : 

1 l’étude de la faisabilité du projet (préparation de la démarche du postulant) 

2 orientation vers une école et accompagnement éventuel 

3 prescription ou non d’une formation complémentaire 

 Quelques réticences sont relevées par le CRIVA : 

- de la part des écoles, dont certaines pensent que ce mode d’obtention de leurs 
diplômes les dévalorisent (les enseignants se sentent remis en cause) 

- de la part de quelques entreprises (craignant un départ de leurs salariés vers 
des concurrents après obtention du diplôme)55 

 Mais globalement leur action se développe (adhésions d’écoles envisagées, etc.) 

 La SIDPE (Société des Ingénieurs Diplômés par l’Etat) 

 La SIDEP est une association regroupant les ingénieurs diplômés par l’Etat 
(possédant un titre d’ingénieur) soit 3500 personnes au total. 

 Elle propose la délivrance du titre d’ingénieur sous certaines conditions dont la 
principale est l’exercice d’un travail d’ingénieur. 

 Elle ne permet pas de délivrance partielle. Il n’y a pas de formation 
complémentaire possible : il s’agit de la reconnaissance d’un poste occupé et de 
compétences exercées (compétences de l’ingénieur). 

                                                      
55  Toutefois cette réticence ne concernerait qu’un tiers des entreprises, un autre tiers étant très 

actif en la matière et le 3e tiers étant plutôt passif (observateur). 
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 Beaucoup de candidats sont déçus car ils pensent pouvoir obtenir de droit le titre 
d’ingénieur. Dans les faits peu de personnes exercent un métier d’ingénieur, 
selon les critères définis par la SIDPE. 

 La démarche est très exigeante (réalisation d’un mémoire sur un projet mené par 
le candidat) et difficile (pas de définition stricte de l’attendu56) : la moitié 
seulement des candidats vont jusqu’au bout de leur demande. 

 En termes de résultats, 100 à 150 personnes environ obtiennent le titre 
d’ingénieur chaque année. 

 1/3 de ces personnes changent d’entreprise dans l’année suivant cette 
reconnaissance de leur travail. 

 A noter que la SIDPE se développe mais les IDPE seraient encore relativement 
peu connus comparés aux ingénieurs ayant un diplôme « classique ». 

 Contacts 

 Sur les acteurs : 

 Mme Gazave du PRIC IDF  

 Mme Paulet du CNAM 

 M. Bellet du CRIVA 

 M. Michallon de la SIDPE 

 Sur les retours d’expériences : 

 les branches du benchmark lorsque pertinent 

 Mme Puzenat du GARF 

 M. Raynaut de la société Legrand 

 Mme Desbrosses (établissement de santé à Lyon)57 

 Quelques éléments de bibliographie 
 Le rapport final de la Direction Générale des Entreprises et les actes du 

colloque : « Gagner en compétences pour gagner en compétitivité : les 

                                                      
56  En effet, le travail d’ingénieur repose sur une capacité d’être créatif et chaque projet est 

différent. 
57  Étant donné les délais, les personnes ayant accepté de nous répondre sont dans des branches 

assez éloignées du SYNTEC, toutefois dans le cas de Mme Desbrosses. 
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pratiques de VAE dans les entreprises industrielles et de services à 
l’industrie » (2005) 

 Les fiches du Ministère du travail sur les expériences vécues en VAE (sur 
plusieurs métiers) 

 Les présentations d’expériences faites au Ministère de l’Industrie par 
différentes entreprises telles que par exemple : Danone, Dalkia, Atmel, 
Sensorex… 

 Les synthèses Bref, du Céreq, sur la VAE 

 Le rapport : « La validation des acquis de l’expérience en actes » du Ministère 
de l’Education nationale (2002) 

 Les rapports du colloque de l’Agefaforia – Regards croisés sur la VAE 
(monographies de 13 branches). 
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 5.  Test des méthodes : 
compte-rendu du 
déroulement des étapes 
1.4 et 1.5 

  Schéma général 

  I. Choix des métiers 

  II. Repérage des certifications :   2a. 
Identification des certifications par 
recherche sur le RNCP et 
classement par ordre de pertinence 

  2b. Entretiens téléphoniques avec 
des entreprises 
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Schéma général 
 
 
 
 

I. choix des 
métiers 

(fait en amont) 

2a. Identification  de 
certifications par recherche sur 
le RNCP  

et classement par ordre de 
pertinence 

2b.vvEntretiens 
téléphoniques  

avec 16 entreprises 

Compléments de recherche, 
rédaction des synthèses 
sectorielles et ajustements 
de la méthode 

 

Méthode 

lecture des fiches métiers : 
- identification de mots clés 
- recherche des codes ROME et NSF 
 correspondants 
recherche multicritères au RNCP 
- choix des critères de classement 
- note de pertinence des certifications,  
choix et classement 

 
- données générales sur le métier : 
évolutions, tensions de recrutement, 
place dans l’organisation des 
équipes… 
- repérage des critères et pratiques de 
 recrutement sur le métier 
- tests des certifications identifiées  
dans la recherche RNCP 

II.  repérage 
 des certifications 

III. choix 
 des certifications 
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I. Choix des métiers 
Pour mémoire, les 4 métiers choisis sont : 

 Etudes- Conseil : consultant en management 

 Foires et salons : chargé d’affaires  

 Informatique : ingénieur commercial  

 Ingénierie : projeteur en infrastructures  
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II. Repérage des certifications 
2a. Identification des certifications par recherche sur le 
RNCP et classement par ordre de pertinence 

 Premier travail : recherche des certifications inscrites au RNCP sur 
chacun des métiers choisis 

 La méthode utilisée a été conforme à ce qui avait été envisagé (cf. rapport des étapes 
1.1, 1.2 et 1.3).  Pour mémoire, nous avons successivement : 

 recherché les codes ROME et NSF correspondants aux métiers 

 effectué une recherche multicritères58 sur le RNCP, à partir : 

- du type d’emploi accessible (indication du métier recherché)59 ; 

- du code NSF ; 

- et d’une combinaison de ces critères avec les niveaux de recrutement 
indiqués dans les fiches métiers. 

 A noter qu’après tests de recherche par l’ensemble des entrées possibles, il 
semble que l’entrée par mots-clés soit assez pertinente. La recherche par code 
NSF, permet de compléter la liste de certifications possibles a priori. 

 supprimé à la lecture de leur intitulé les certifications sans lien avec le métier 

                                                      
58  Le critère de la VAE qui avait été évoqué n’a pas été retenu du fait de la difficulté à évaluer sa 

mise en œuvre réelle. 
59  Entrée non identifiée a priori mais qui s’est avérée assez pertinente. 
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 Deuxième travail : Sélection  des certifications préalablement trouvées au RNCP 

 Les critères60 présentés ci-dessous correspondent à ceux que nous avons utilisé pour effectuer une sélection des 
certifications à la lecture de leurs fiches RNCP. 

 Critères principaux Critères annexes 

 Mots clés61 : 

- relatifs au métier 

- correspondant à  la 
spécialisation le cas échéant 

Niveau de 
recrutement62 

Métier cible63 précisé 
comme débouché 
possible sur la fiche 
RNCP 

Codes ROME indiqué 
dans la fiche RNCP 
correspondant au code 
identifié à partir du 
métier 

Codes NSF indiqué dans 
la fiche RNCP 
correspondant au code 
identifié à partir du métier 

Etudes-Conseil :  

Consultant en 
management 

Métier 
-  réalisation de livrables 
(comptes-rendus, synthèses, 
rapports) 

-  animations de réunions et 
conduite d’entretiens 

-  propositions commerciales 

Spécialisation 
-  consultant en management 

Bac +5 (3e cycle) Oui 32 131 (responsable en 
organisation) 

310 (Spécialités 
plurivalentes des 
échanges et de la 
gestion, y compris 
administration générale 
des entreprises et des 
collectivités) 

                                                      
60  Nous avons tenté d’identifier des critères crédibles au regard des informations comparables entre les fiches des référentiels et RNCP. 
61  Mots clés mentionnés dans la fiche métier du référentiel et recherchés dans les fiches RNCP descriptives des certifications. 
62  Même remarque que précédemment 
63  Ou autres appellations couramment utilisées 
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 Critères principaux Critères annexes 

 Mots clés61 : 

- relatifs au métier 

- correspondant à  la 
spécialisation le cas échéant 

Niveau de 
recrutement62 

Métier cible63 précisé 
comme débouché 
possible sur la fiche 
RNCP 

Codes ROME indiqué 
dans la fiche RNCP 
correspondant au code 
identifié à partir du 
métier 

Codes NSF indiqué dans 
la fiche RNCP 
correspondant au code 
identifié à partir du métier 

Foires et salons : 

Chargé d’affaires 

-  interface entre le client et 
les équipes de réalisation 

-  commercialisation des 
prestations dans leur 
ensemble 

-  fidélisation de la clientèle 

 

Bac +2 (techniques  
commercialisation)  

Bac +3 (marketing 
événementiel) 

BTS (techniques 
bâtiment, 
audiovisuel) 

Oui 14 314 (attaché 
commercial en services 
auprès des entreprises) 

53 312 (ingénieur 
d’affaires) 

312 (commerce, vente) 

Informatique : 

Ingénieur commercial 
Métier 
-  analyser les besoins 
techniques des clients 

-  proposer des solutions 
adaptées 

-  gérer un portefeuille de 
clients 

Spécialisation 
-  systèmes d’information 

 

Bac +4 ou Bac +5 Oui 53 311 (cadre technico-
commercial) 

53 312 (ingénieur 
d’affaires) 

32 341 (organisateur 
informaticien) 

312 (commerce, vente) 

326 (informatique, 
traitement de 
l’information, réseaux 
de transmission des 
données) 
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 Critères principaux Critères annexes 

 Mots clés61 : 

- relatifs au métier 

- correspondant à  la 
spécialisation le cas échéant 

Niveau de 
recrutement62 

Métier cible63 précisé 
comme débouché 
possible sur la fiche 
RNCP 

Codes ROME indiqué 
dans la fiche RNCP 
correspondant au code 
identifié à partir du 
métier 

Codes NSF indiqué dans 
la fiche RNCP 
correspondant au code 
identifié à partir du métier 

Ingénierie : 

Projeteur en 
infrastructures 

 Métier 
-  dessin 

-  CAO/DAO 

-  conception 

-  plans/tracés, 

-  proposer des solutions 
techniques 

Spécialisation 
- Infrastructure64 

Bac professionnel 

Bac +2 technique 

Bac +3 technique et 
conception 

(expériences ou 
stages en BE) 

Oui 52 121 

52 122 

52 132 

52 133 

(pour les 4 : 
dessinateur-projeteur, 
avec diverses 
spécialités à chaque 
fois)65 

200 (technologies 
industrielles 
fondamentales) 

Et pour d’autres 
spécialités : 

254 (structures 
métalliques) 

251 (mécanique) 

255 
(électricité/électronique
) 

                                                      
64  Spécialité recherchée pour le métier de projeteur 
65  Pas de spécialité « dessinateur projeteur en infrastructures identifiée) 
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 Troisième travail : classer les certifications identifiées au RNCP 

 Notation 

 Sur la base des 5 critères présentés (mots clés, niveau, métier précisé comme 
débouché possible, codes ROME, codes NSF) nous avons noté les certifications 
identifiées afin de les classer par ordre de pertinence. 

 Nous avons attribué un « + » par critère respecté.66 

 Classement 

- Chaque certification peut obtenir jusqu’à six « + » car nous avons attribué au 
premier des cinq critères (à savoir les mots clés)  deux « + » possibles (pour 
graduer l’appréciation de la description). 

 A noter que les certifications contenant trop peu de mots clés ont été 
évacuées. 

 De plus, nous n’avons supprimé des tableaux récapitulatifs par métier, les 
certifications n’ayant pas obtenu au minimum 3 « + ». 

- Les certifications sont classées par ordre de pertinence décroissant (nombre 
de « + » décroissant). 

 

 

                                                      
66  Cette notation n’est pas parfaite : elle repose sur une appréciation qualitative. 
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2b. Entretiens téléphoniques avec des entreprises 
Les entretiens se sont déroulés sur la base du guide d’entretien présenté ci-dessous67 et 
de la fiche métier correspondante du référentiel OPIIEC. 

Pour mémoire le but de ces entretiens était de tester l’hypothèse de groupes de travail ou 
d’une enquête quantitative pour déterminer les certifications les plus pertinentes. 

Guide d’entretien 

 Métier choisi dans l’entreprise 

 Objectif de ce premier point : situer le métier dans l’organisation des équipes, identifier 
l’appartenance éventuelle à une filière ou un groupe métiers et repérer les difficultés de 
recrutement le cas échéant. 

 Vérification, pour mémoire, de la fiche du référentiel métiers correspondante 

 A noter que certains emploi-types ne semblaient pas correspondre parfaitement à 
l’organisation des équipes dans les entreprises interrogées (notamment le métier de 
« chargé d’affaires » dans le secteur foires et salons). 

 Effectif par rapport à l’effectif total  

 Repérage des volumes 

 Place dans l’organisation des équipes 

 Identification de filières éventuelles (ex : sur le métier de consultant en management : 
junior puis confirmé puis senior, etc.) 

 Inscription dans un groupe de compétences ? 

 Evolutions du métier (mutations, tensions de recrutement…) 

 Ainsi que leurs impacts sur les critères de recrutement 

 Pratiques pour doter ce type de postes 

 Objectif : lister les certifications connues et appréciées par les recruteurs (et les manques 
potentiels de certifications) 

 Recrutement externe versus mobilité interne 

 Critères de recrutement, profil idéal 

                                                      
67  Les éléments en italique sont ajoutés dans ce rapport afin d’expliciter la démarche. 
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 Modes de recrutement (annonces sur des sites généralistes, apprentissage, etc.) 
+éventuellement exemple d’annonces 

 Profils effectivement recrutés 

 Modes d’intégration (pratiques de l’alternance, formation interne, tutorat, 
VAE…) 

 Certifications 

 Objectif : évaluer la pertinence de quelques certifications repérées en amont de l’entretien et 
non citées par le recruteur, afin de compléter si nécessaire la liste établie 

 Certifications permettant d’accéder au métier, connues par le recruteur (+ 
appréciation) 

 Proposition de certifications identifiées par les consultants et non citées 
spontanément  

 Lien particulier avec des établissements de formations (partenariat, écoles de 
branches, etc.) 
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 6. Synthèse sur chacun des  
métiers illustratifs   

  Avertissement 

  Etudes-Conseil : consultant en 
management 

  Foires et salons : chargé d’affaires 

  Informatique : ingénieur 
commercial 

  Ingénierie : projeteur en 
infrastructures 

  Recommandations  
méthodologiques résultant de ce 
travail sur les exemples 
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Avertissement 
 Le nombre d’entreprises interrogées est faible (de 2 à 5 entreprises sur chaque métier) : les 

réponses ne peuvent donc pas être considérées comme représentatives de l’ensemble du 
secteur. 

 Par exemple, les entreprises interrogées sur le métier de consultant en management 
(secteur études-conseil) sont plutôt des entreprises connues et/ou d’une taille moyenne 
ou grande, n’ayant peut-être pas les mêmes problématiques de recrutement que des petits 
cabinets de conseil ou des cabinets très spécialisés. 

 De la même manière seules 2 entreprises ont été interrogées pour le métier de chargés 
d’affaires (secteur foires et salons). Ces entreprises avaient des organisations très 
différentes rendant difficile des conclusions précises. 

 Les premières conclusions de cette mini enquête sont donc à considérer avec prudence.68 

 

                                                      
68  Dans le cas où une enquête quantitative serait lancée (cf. proposition de méthode en Lot 2), il 

serait judicieux de vérifier les premiers résultats évoqués sur les métiers tests. 
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Etudes-Conseil : consultant en management 

 Comparaison des résultats obtenus par la recherche RNCP aux critères 
et pratiques de recrutement des entreprises 

Résultat du II 2a. 

Principales certifications identifiées au 
RNCP 

Notation Résultat du II 2b 

Critères de recrutement des entreprises 

Titres de niveau I et II 
 Management et gestion des entreprises 

(Ecole supérieure de management et de 
gestion de Lyon) 

  Cadre dirigeant (CCI Paris- ESCP EAP) 

  Consultant (IDCE) (niveau II) 

  Responsable en management et 
développement des ressources 
humaines (IGS)69 

Diplômes : 
  Ingénieur diplômé de l’Ecole des Mines 

de Nantes 

  Ingénieur diplômé de l’Ecole des Arts et 
Manufactures (ECP) 

 

 

+++++ 

 

 

+++++ 
++++ 
 
++++ 
 
 
 
++++ 
 

+++ 

Bac +5, grandes écoles ou 3e cycle 
universitaire ; ci-dessous, dans l’ordre 
décroissant des préférences des 
recruteurs : 

  Grandes Ecoles de commerce70 : HEC, 
ESSEC, ESCP-EAP, EM Lyon, Edhec... 

Ou Grandes écoles d’ingénieurs : X, 
Mines, Ponts, Centrale Paris et Lyon, 
Supélec, ENST… 

  ESC, écoles d’ingénieurs telles que 
Mines de St Etienne ou de Nancy, 
Sciences Po Paris ou un 3e cycle à 
Dauphine 

  Autres écoles de commerce et petites 
écoles d’ingénieurs, ENS Cachan, 3e cycle 
Panthéon-Sorbonne ou Nanterre 

  dans quelques entreprises, 
éventuellement : Ingénieur Miage, DESS 
contrôle de gestion, UTC Compiègne… 

 

 Remarque préliminaire : 

 Connaissant les habitudes de recrutement des cabinets de conseil en management, 
nous aurions pu indiquer dans la colonne de gauche, les certifications évoquées par 
les entreprises (diplômes d’écoles de commerce, etc.). 

 Toutefois dans le but de tester la méthode de manière approfondie et totalement 
neutre71, nous nous sommes limités aux stricts résultats obtenus par la recherche au 
RNCP, afin notamment d’en évaluer les limites. 

                                                      
69  A noter que cette certification conduirait plutôt au métier de consultant dans un cabinet 

orienté RH. 
70  Premières écoles des palmarès des grandes écoles 
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Observations : 

 Des résultats presque totalement disjoints, du fait : 

- d’un référencement des certifications au RNCP encore très incomplet, en 
particulier sur les niveaux I : 

* les écoles de commerce n’y figurent pas, ni la plupart des 3e cycle 
universitaires 

* les écoles d’ingénieurs commencent à y apparaître mais ne sont pas encore 
toutes dans la base de données du RNCP 

* etc. 

- d’un remplissage insuffisant des fiches par les écoles, le métier de 
« consultant » n’étant pas forcément cité comme voie professionnelle 
privilégiée par exemple pour les formations d’ingénieur alors qu’il constitue 
de fait un fort débouché pour les jeunes diplômés.  

- des pratiques de recrutement dans les entreprises très spécifiques et 
relativement peu ouvertes à d’autres profils (en particulier dans le cas de 
recrutement de juniors et dans des grandes entreprises). 

 Une méconnaissance de la part des entreprises des certifications inscrites au 
RNCP (titres en particulier). 

 Apports complémentaires de l’enquête  

 Un critère principal de recrutement : la formation initiale 

- le diplôme est privilégié (cf. Tableau ci-dessus), en particulier pour le 
recrutement de juniors 

 A noter d’ailleurs que certaines entreprises souhaitent un diplôme de grande 
école y compris lors du recrutement de seniors. 

- le savoir-être acquiert une importance croissante 

* flexibilité, adaptation 

* ouverture d’esprit 

* capacités d’expression72  

* autonomie 

* capacité à s’intégrer dans une équipe 

                                                                                                                                                    
71  Et dans l’optique de pouvoir appliquer cette méthodologie à des métiers pour lesquels les 

critères de recrutement sont moins largement connus. 
72  qui pour certains recruteurs justifient un recrutement dans des grandes écoles de commerce 
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* résistance face à la charge de travail 

* etc. 

- les entreprises portent également une attention importante aux stages 
effectués (pour les juniors) 

- pour les seniors, le critère prioritaire est l’expérience (5 ans) dans un 
domaine similaire ou une expertise sur l’un des domaines d’action de 
l’entreprise 

 Des modes de recrutement variés 

 Les principales voies utilisées sont : 

- des partenariats avec les écoles dispensant les formations initiales les plus 
recherchées 

- la cooptation 

- les candidatures spontanées (en particulier dans les plus grandes 
entreprises) 

- les chasseurs de tête 

- les annonces sur des sites tels que l’APEC, Monster, etc. 

 Un doute sur la pertinence de la VAE sur ce type de métiers 

 La plupart des entreprises interrogées ne recruteraient pas une personne ayant 
un titre professionnel et estiment que la VAE est peu envisageable sur ces 
métiers.73 

 Ce doute envers la VAE semble augmenter avec la taille de l’entreprise. 

 Attention toutefois : la majorité des entreprises interrogées sont plutôt de grande 
taille et/ou ont une renommée leur permettant probablement une exigence plus 
forte sur les critères de recrutement, ce qui ne serait peut-être pas le cas dans des 
petits cabinets de conseil et/ou très spécialisés. 

 Récapitulatif des certifications pouvant être retenues à l’issue de cette 
mini-enquête 

 Sur ce métier, il ne nous semble pas crédible de conserver d’autres critères de 
recrutement que ceux évoqués par les entreprises, s’il l’on en reste aux besoins des 
entreprises interrogées. 

                                                      
73  A noter par contre des demandes de salariés pour des 3e cycles ou des MBA. 
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 Dans ce cas, il semble donc plus judicieux de se limiter à des informations du type : 

 Ecoles de Commerce74 

 Ecoles d’ingénieurs 

 Sciences Po 

 ENS Cachan 

 3e cycle universitaire (Dauphine, Panthéon-Sorbonne, Nanterre…) 

 ou formation Bac +5 avec expertise sur l’un des domaines d’action de 
l’entreprise. 

 Toutefois, ne serait-il pas opportun d’utiliser ce travail sur les fiches du référentiel 
pour sensibiliser les recruteurs sur d’autres titres et certifications que les diplômes les 
plus connus et recherchés ? 

                                                      
74  Pour les écoles de commerce ou d’ingénieurs, il serait pertinent d’indiquer une source 

d’information plus précise, par exemple la base de données de l’Etudiant qui classe ces écoles 
par niveaux de recrutement (post-Bac, après des classes prépa…), par situation géographique 
de l’établissement, par grand domaine de spécialisation… 

 L’ONISEP a également réalisé des guides décrivant pour les écoles de commerce et 
d’ingénieurs notamment des répertoires permettant de la même manière de compléter la 
recherche par grandes typologies. 
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Foires et salons : chargé d’affaires 
 Avertissement : seules 2 entreprises ont été interrogées sur ce métier. Les résultats sont 

donc à prendre avec précaution. 

 Aucune des deux entreprises n’a de poste intitulé « chargé d’affaires » dans ses équipes. 
Mais la majeure partie des missions, activités et responsabilités du « chargé d’affaires » 
(telles que décrites dans le référentiel) sont réalisées par d’autres personnes75 : le 
« responsable commercial » (en binôme avec le service technique) dans l’une des deux 
entreprises interrogée et le « régisseur » dans l’autre (effectuant l’ensemble des activités 
décrites dans le référentiel hors prospection clients, réalisée quant à elle par un service 
dédié au développement commercial). 

 Comparaison des résultats obtenus par la recherche RNCP aux critères 
et pratiques de recrutement des entreprises 

Résultat du II 2a. 

Principales certifications identifiées au 
RNCP 

Notation Résultat du II 2b 

Critères de recrutement des entreprises 

Dimension commerciale 
  Licence professionnelle Commerce  

     -  option commercialisation des biens et 
services interentreprises (université 
d’Artois)  

     -  option développement commercial et 
gestion des échanges (Université de 
Picardie)   

     -  option technico-commerciale 
(Université de Rouen)  

     -  option conception et gestion de projets 
commerciaux (Université de Savoie)  

  Licence professionnelle Activités et 
techniques de communication spécialité 
management de l’événementiel (Lille 
I)76  

  BTS négociation et relation clients  

  BTS technico-commercial 

  Attaché commercial (SFEF)  

 

+++++ 

 

 

++++ 

 

++++ 
 
++++ 

 
++++ 

 

 
+++++ 
++++ 

++++ 

Pour le métier de responsable 
commercial : 

  Ecole de commerce (Bac +5) avec 
stages ou première expérience dans le 
domaine de la vente 

  Bac +2 ou Bac +3 dans le domaine 
commercial, technico-commercial, de la 
négociation…, avec expérience 
professionnelle obligatoire 

  autres profils possibles, en fonction de 
la personnalité du candidat : DESS de 
commerce international, LEA… 

 

                                                      
75  En particulier les  activités principales du chargé d’affaires (commercialisation des prestations, 

service à la clientèle, interface avec es équipes techniques, etc.) 
76  Semblait moins crédible aux entreprises car trop axée « communication » et pas assez « vente » 
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Dimension technique 
  BTS : brevet de technicien supérieur 

métiers de l’audiovisuel 

    - option métiers du son 

    - option gestion de production 

  DMA : diplôme des métiers d’art Régie 
de spectacle, option lumière 

  DMA : diplôme des métiers d’art Régie 
du spectacle, option son 

 Pour le métier de « régisseur » :  

  pas de critère particulier, pas de 
formation initiale existante : c’est 
l’expérience et le parcours de la personne 
qui compte 

  des formations techniques peuvent 
convenir (avec expérience) : BTS (métiers 
de l’audiovisuel, métiers du son, métiers 
de la lumière.) 

 Remarque préliminaire : 

 Les certifications techniques citées ci-dessus ne font pas l’objet d’une notation : ni les 
mots clés les décrivant ni les débouchés énoncés dans leurs fiches ne correspondent  a 
priori au métier de chargé d’affaires.  

 Cette observation met en relief une autre limite de la recherche RNCP : si la fiche 
remplie par l’organisme délirant la certification ne met pas en avant le métier en 
débouché ou un mot clé (secteur d’activité, etc.) permettant de la rattacher au métier 
cible, elle ne pourra pas être identifiée par voie purement documentaire. 

 Observations : 

 Là encore, dans les deux domaines (technique et plus commercial) privilégié pour le 
recrutement, les certifications identifiées au RNCP ne sont pas aberrantes ; toutefois 
elles sont plus que partielles. 

 Apports complémentaires de l’enquête  

 Un profil idéal : la combinaison de compétences techniques  et commerciales et 
d’une expérience professionnelle préalable 

 Le métier de régisseur n’est pas accessible sans expérience préalable (5 ans 
minimum). 

 Celui de responsable commercial l’est mais avec des stages ou une première 
expérience. 

 Une importance particulière apportée à la personnalité (sens de l’organisation, 
sens commercial, méthode et rigueur, gestion du stress, réactivité) 

 D’autres critères tels que la connaissance de l’anglais (bilingue) et/ou d’une 
autre langue ; une bonne culture générale… 
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 Le recrutement fonctionne par annonces (internes et externes) essentiellement. 
Pas de partenariats identifiés avec des écoles mais un intérêt exprimé pour ce 
mode de recrutement.  

 Récapitulatif des certifications pouvant être retenues à l’issue de cette 
mini-enquête 

 A ce stade d’investigations, il semble difficile de détailler une liste de certifications 
précises, il semble plus crédible d’indiquer ce type d’informations : 

 Certifications commerciales :  

 de niveau Bac +5 (écoles de commerce) avec une première expérience dans le 
domaine de la vente 

 de niveau Bac +2 ou Bac +3 (BTS, licence professionnelle) avec une réelle 
expérience professionnelle dans le domaine de la vente 

 Certifications techniques : 

 De niveau Bac +2 (BTS ou DMA) sur les métiers du son, de la lumière ou de 
l’image avec une expérience professionnelle 
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Informatique : ingénieur commercial 

 Comparaison des résultats obtenus par la recherche RNCP aux critères 
et pratiques de recrutement des entreprises 

Résultat du II 2a. 

Principales certifications identifiées au 
RNCP 

Notation Résultat du II 2b 

Critères de recrutement des entreprises 

Diplômes : 
  Ingénieur diplômé de l’ENSEIRB, 

spécialité télécommunications (nv I) 

Titres   
  Chargé d’affaires en services 

informatiques (Euridis management)  

     (nv II) 

  Ingénieur d’affaires (CCI Var, ESCT)  

    (nv I)  

  Responsable en ingénierie et négociation 
d’affaires (CCI Versailles) (nv I) 

  Responsable comptes-clés (ACFCI) 

    (nv II) 

  Responsable des affaires 
internationales77 (nv II) 

  Technicien supérieur en vente et 
négociation (CFA Léonard de Vinci)  

     (nv III) 

 

++++++ 

 
 
++++++ 
 

 

+++++ 
 

+++++ 
 

++++ 

 
++++ 
 
++++ 

  Bac +5 (ou Bac +4 pour les écoles 
ayant un cursus en 4 ans), écoles de 
commerce (ESC, ESCP…) ou MBA78 

  ou Bac +2 commerce avec expérience 
dans le domaine informatique 
(intégrateur, éditeur de logiciels…) : 

    -  BTS « action co »79 

    -  IUT techniques commerciales 

    -  MIAS 

    -  formation en contrôle de gestion 

 Remarque préliminaire : 

 Même remarque que pour le métier de consultant en management sur le choix de ne 
pas avoir indiqué dans la colonne de gauche d’autres diplômes d’ingénieur ou une 
typologie de ceux-ci. 

 Observations :   

 Des résultats là encore assez différents selon les 2 sources  

                                                      
77  Crédible si l’entreprise a une activité à l’international. L’autorité responsable de la certification 

est : « La compagnie de formation-Académie mercure des affaires internationales » 
78  Mais peu de candidats sur ce profil 
79  A noter que nous indiquons l’intitulé donné par les entreprises mais celui-ci s’intitule à 

présent « BTS Management des unités commerciales ». 
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- une liste incomplète accessible via le RNCP  

- mais des titres identifiés au RNCP qui n’avaient pas été cités spontanément 
par les recruteurs et qui leur ont semblé intéressants 

 A noter par contre d’après certains RRH, que la validation du recrutement de 
détenteurs de ces titres pourrait parfois être difficile à obtenir des 
opérationnels (attachement au diplôme). 

 Apports complémentaires de l’enquête  

 Pas de réelle tension de recrutement mais une difficulté à trouver la double 
compétence commerciale et informatique 

 2 critères de recrutement principaux : le savoir-être et la formation  

- la personnalité des candidats est souvent évoquée comme le critère 
déterminant de recrutement 

- le relationnel, les qualités de négociation et la personnalité sont très 
fortement cités 

- une formation commerciale est nécessaire 

 Pour les juniors en particulier, il n’est pas exigé d’avoir une connaissance 
préalable du domaine informatique : les entreprises forment leurs nouveaux 
salariés à ce domaine.  

 A l’inverse, une formation commerciale est indispensable, la formation 
technique (ex : ingénieur informatique) ne pouvant suffire80. 

 Globalement, sur ce métier, la personnalité et le savoir-être peuvent compenser 
une formation qui ne seraient pas de niveau Bac +4/+5. Plusieurs profils et types 
de parcours professionnels semblent possibles. 

  Un recrutement fonctionnant par cooptation,  annonces, ou contacts avec des 
écoles. 

                                                      
80  sauf à faire évoluer un ingénieur vers ingénieur commercial en interne ou à recruter un 

ingénieur ayant fait des démonstrations techniques en binômes avec un commercial (avant-
vente). 



 

138 

 Récapitulatif des certifications pouvant être retenues à l’issue de cette 
mini-enquête :  

 Ecoles de commerce (Bac +4/+5) 

 Bac +2 (avec une expérience préalable dans un domaine informatique : chez un 
intégrateur SSII ou un éditeur de logiciels…) en commerce, contrôle de gestion 

 Titres professionnels de niveau I à III dans le domaine du commerce, de la vente, 
de la négociation 
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Ingénierie : projeteur en infrastructures 

 Comparaison des résultats obtenus par la recherche RNCP aux critères 
et pratiques de recrutement des entreprises 

Résultat du II 2a. 

Principales certifications identifiées au 
RNCP 

Notation Résultat du II 2b 

Critères de recrutement des entreprises 

  Titre professionnel technicien supérieur 
en conception industrielle81 

  DUT génie civil 

  Licence professionnelle Génie civil et 
construction option projeteur CAO-
DAO, multimédia dans le bâtiment et les 
travaux publics (Montpellier II)  

   Titre professionnel technicien supérieur 
géomètre-topographe  

 

+++++ 
 

+++ 
 
+++ 
 
 

+++ 

  Bac pro (bien que soit estimé un peu 
faible) Génie Civil ou topographe ou 
travaux publics 

  Bac +2 (BTS, DUT) sur les mêmes 
domaines 

  Licence professionnelle sur les mêmes 
domaines 

 Une assez bonne cohérence entre les deux sources d’informations 

 Les niveaux et types de certifications identifiées au RNCP correspondent en 
partie aux critères de recrutement des entreprises, mais si la liste établie par le 
RNCP semble là encore incomplète. 

 Une diversité de niveaux recrutés dans les entreprises (Bac Pro, Bac +2 ou +3) 

 Le niveau Bac +2 semble cependant être le niveau le plus adapté au métier de 
projeteur en infrastructures. 

 Apports complémentaires de l’enquête  

 Un métier en forte tension : une pénurie de projeteurs 

 Celle-ci serait du notamment à : 

- une tendance des jeunes à continuer leurs études à des niveaux supérieurs 
(licence en particulier), après lesquels ils ne postulent que rarement sur ce 
type de métiers 

- une méconnaissance du métier 

                                                      
81  DGEFP, modalités d’élaboration des références : CPC métallurgie 



 

140 

 Des critères de recrutement nécessairement plus ouverts, en particulier en 
termes de formation initiale 

- un profil idéal : une formation initiale de type Bac +2 avec plusieurs années 
d’expérience en tant que projeteur en infrastructures ou en tant que 
dessinateur en bureau d’études 

- des compétences particulièrement recherchées: la maîtrise de logiciels de 
CAO-DAO82, l’autonomie dans les calculs (pour être directement projeteur), 
la connaissance de l’anglais, une connaissance technique de l’environnement 
(domaine d’activités de l’entreprise) sauf en cas de sortie d’école 

- dans la réalité, une tendance à ouvrir davantage le recrutement à des niveaux 
Bac pro ou à des jeunes en sortie d’école (commençant éventuellement 
quelques temps en tant que dessinateurs et formés en interne) 

 Une entreprise nous a signalé ouvrir son recrutement à des BTS mécaniques 
formés ensuite en interne. 

- à noter : des spécialités assez cloisonnées chez les projeteurs (ex : projeteur 
en structures métalliques, en béton armé, en infrastructures…) 

  L’absence de spécialisation est préférée par les recruteurs à une 
spécialisation très différente des infrastructures. 

 Une diversification des modes de recrutement : 

- le débauchage reste le moyen le plus porteur 

- certaines entreprises profitent de la fermeture de chantiers navals pour 
recruter 

- des partenariats sont mis en place avec des écoles pour informer sur le métier 

- l’intérim avec promesse d’embauche est également utilisé comme mode de 
recrutement.   

                                                      
82  Mais pas exclusivement : une certification de type « technicien supérieure en conception 

assistée par ordinateur » ne conviendrait pas au métier de projeteur en infrastructures. 
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 Récapitulatif des certifications pouvant être retenues  à l’issue de cette 
mini-enquête :  

 Il semble possible au vu de cette analyse de retenir les certifications suivantes83 : 

 Bac Pro, BTS-DUT ou licence professionnelle en génie civil 

 Bac Pro, BTS-DUT ou licence professionnelle travaux publics 

 Bac Pro, BTS-DUT ou licence professionnelle géomètre topographe 

  Titres professionnels84 (notamment de technicien supérieur) sur les mêmes 
domaines 

  

                                                      
83  Nous nous plaçons davantage dans une optique VAE mais dans le cas d’un métier en tension 

comme celui de projeteur en infrastructures, peut-être serait-il judicieux d’indiquer que 
d’autres profils ont recrutés par les entreprises (ex : les BTS mécaniques cités par une 
entreprise pour le métier de projeteur en infrastructures). 

84  Si ces titres n’ont pas nécessairement été cités spontanément par les recruteurs, ils leur ont été 
proposés et ont été « validés » sur leur intitulé.  
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 7 Méthodologie suggérée 
pour le Lot 2   

  Recommandations 
méthodologiques résultant de ce 
travail sur les exemples 

  Méthodologie suggérée 
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Recommandations méthodologiques résultant de ce 
travail sur les exemples  

 Repositionner le mode de recherche des certifications 

 La recherche RNCP85 ne peut pas être le point d’entrée par une identification 
systématique et a priori des certifications. 

- une source incomplète en particulier sur les hauts niveaux de qualifications 
(type : grandes écoles, 3e cycle universitaire, etc.) 

- une dépendance par rapport aux indications fournies ou non par les 
organismes délivrant la certification 

- un éloignement des pratiques réelles des entreprises  

 Cependant, elle peut permettre d’identifier d’autres certifications moins 
connues (titres en particulier)  à soumettre aux recruteurs pour alimenter la 
réflexion. 

 Les autres sources documentaires (ONISEP, l’Etudiant, etc.) ne seraient de 
même pas suffisantes pour identifier les certifications. 

 En effet, les différentes sources sont trop disparates et trop variables selon les 
métiers pour suffire comme mode de recherche, pour permettre de comparer les 
certifications entre elles, etc. 

 Le mode documentaire reste cependant un bon outil, mais seulement en aval 
d’une première sélection de certifications crédible. 

 Dans ce cas, il doit se faire en combinant toutes les sources possibles (RNCP, site 
généralistes type ONISEP, l’Etudiant, Studyrama, sites des organismes de 
formation délivrant la certification si nécessaire, etc.) afin de véritablement 
rechercher les certifications les plus pertinentes 

 La source d’entrée de la recherche doit donc être un travail avec les 
« recruteurs » (en entreprise notamment) 

 Pour ce faire, 2 solutions semblent crédibles : 

- un groupe de travail pour un « débroussaillage » et l’émergence de premières 
pistes en termes de certifications ; 

                                                      
85  ni d’ailleurs la recherche documentaire en général 
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- une enquête semi quantitative auprès de recruteurs, au téléphone, avec un 
nombre significatif d’interlocuteurs mais basée sur un guide d’entretien 
plutôt qu’un questionnaire en tant que tel. 

 Ne pas se limiter à la certification dans les documents publiés mais 
expliciter l’ensemble des critères de recrutement 

 La mention de la certification ne semble pas suffisante tant dans une 
perspective de recrutement que de VAE. 

 La plupart des interlocuteurs contactés sur les métiers tests accordent une plus 
grande importance à la personnalité et au savoir-être voire à l’expérience qu’au 
diplôme. 

 L’indication d’autres critères sur la fiche du référentiel métiers serait utile tant 
au candidat à la VAE, qu’aux organismes les accompagnant dans leurs 
démarches et aux entreprises (par exemple pour des recrutements). 

 Ceci permettrait d’éviter d’orienter des candidats vers des certifications qu’ils ne 
pourraient ensuite aisément valoriser faute de telle ou telle expérience ou 
aptitude. 

 Vérifier les fiches des référentiels métiers 

 Les fiches devraient être « vérifiées » avant de commencer la recherche des 
certifications correspondantes, afin de bien vérifier la pertinence et la variabilité des 
activités, missions et compétences sur lesquelles doit se centrer la recherche.86 

 Lister soit des groupes de certifications soit des certifications 
particulières, selon les métiers 

 Par exemple : lorsque la source de recrutement principale sur un métier est 
« l’école de commerce », il ne semble pas crédible de lister l’ensemble des écoles 
de commerce existantes mais plutôt d’indiquer une typologie de ces écoles (par 
exemple par niveau et/ou grand domaine de spécialisation) et des sources 
d’informations (notamment sous forme de lien Internet) permettant de se 
repérer et de pouvoir choisir dans l’ensemble des certifications commerciales une 
certification pertinente. 

 A l’inverse, sur des métiers de niche, lister en détail toutes les certifications 
peut être tout à fait pertinent. 

                                                      
86  Cf. exemple du métier de chargé d’affaires 
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 Adopter un positionnement politique  

 Publier telle ou telle certification n’est pas neutre et engage la branche notamment si 
elle sort des certifications les plus consensuelles. 

 La branche doit définir un positionnement selon les cas et choisir ou non de : 

 sensibiliser les entreprises à des certifications moins connues 

 encourager certains critères de recrutement 

 élargir les pratiques des entreprises 

 etc. 

 Contacter chaque organisme délivrant une certification identifiée 

 Pour vérifier si : 

 le métier est effectivement ciblé dans le programme pédagogique de la 
formation, 

 il existe une réelle insertion dans ce métier en particulier, 

 l’organisme accepte d’être cité dans la fiche métiers et si le libellé suggéré lui 
convient. 

 A noter également que pour faire un lien Internet avec une fiche du RNCP, il est 
également nécessaire de demander une autorisation. 
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Méthodologie suggérée 
 

III. Choix des 
certifications  

II. Repérage      
vvvdes 
certifications  

I. Choix  
des métiers Groupes de travail 

(CP, Commissions sociales, groupes 

entreprises) 

 Priorisation des métiers, regroupement ou au 
contraire ciblage de spécificités 

 Premières remontées sur les critères de recrutement, 
les certifications les plus pertinentes, les écoles 
partenaires, le recours à des cabinets de recrutement 
spécialisés pour le recrutement, etc. 

 Première recherche documentaire de certifications 
pour réaction des recruteurs 

 Travail sur le guide d’entretien pour l’enquête 
recruteurs, DRH et opérationnels 

 Vérification de la fiche du référentiel métiers 

Enquête auprès de « recruteurs », 
DRH et opérationnels 

(auprès d’entreprises, de cabinets de 

recrutement spécialisés, de l’APEC…) 

Thèmes traités pendant les entretiens 
 Repérage des évolutions du métier et des 

compétences recherchées 
 Repérage des tensions de recrutement 
 Identification des critères et modes de recrutement 
 Liste des certifications privilégiées 
 Tests d’autres certifications 
 Evaluation de l’adéquation des certifications aux 

besoins de l’entreprise 
 Repérage des parcours d’intégration et mobilité 

interne 
 

Groupes de travail 

de validation 

 Conclusions et choix définitif des certifications à faire 
apparaître dans les référentiels 

Recherche documentaire 

des certifications souhaitées 

Sources : 
 RNCP 
 ONISEP, l’Etudiant, Portail de la formation 
 Sites des organismes certificateurs 
 Appel des écoles si nécessaire 

 

Vérification auprès des 
organismes délivrant les 

certifications 

 Métier ciblé dans la formation 
 Réalité de l’insertion 
 Autorisation d’être cité et vérification des termes voire 

complément de la fiche si nécessaire 
 

Vérification et 
validation  

Mise en communication 
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 8  Annexes 

  Détail des notations des 
certifications RNCP 

  Liste des contacts en entreprise 
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Détail des notations des certifications RNCP 
Consultant en management : détail des notations des 
certifications identifiées87 au RNCP88 

 
Critères principaux Critères annexes Certifications identifiées 

Mots clés 

métier et 

spécialisation 

Niveau de 

recrutement  

débouché 

possible  

ROME  NSF  

  Cadre dirigeant (CCI Paris- ESCP 
EAP)  

+ + + + + 

Management et gestion des entreprises 
(Ecole supérieure de management et 
de gestion de Lyon) 

 

++ + +  + 

Consultant (IDCE) (niveau II)  ++  + +  

Responsable en management et 
développement des ressources 
humaines (IGS)89  

+ + + +  

Ingénieur diplômé de l’Ecole des 
Mines de N antes 

+ + + +  

Ingénieur diplômé de l’Ecole des Arts 
et Manufactures (ECP)  

+ + +   

 

                                                      
87  Liste non exhaustive. A titre indicatif, d’autres certifications avaient été obtenues lors de la 

recherche mais non retenues, par exemple : titre de manager, titre de responsable administratif 
et financier, responsable en gestion d’entreprise, etc. 

88  Pour mémoire, critères de recherche au RNCP : mots clés (consultant en management, 
consultant, management), NSF, NSF et niveaux de recrutement combinés. 

89  A noter que cette certification conduirait plutôt au métier de consultant dans un cabinet 
orienté RH. 
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Chargé d’affaires : étude des certifications identifiées90 
au RNCP 
 

Critères principaux Critères annexes Certifications identifiées 

Mots clés 

métier et 

spécialisation 

Niveau de 

recrutement  

débouché 

possible  

ROME  NSF  

 Licence professionnelle Commerce, 
option commercialisation des biens et 
services interentreprises (université 
d’Artois)  

+ + + + + 

Licence professionnelle Commerce,  
option développement commercial et 
gestion des échanges (Université de 
Picardie)   

 

+ + +  + 

Licence professionnelle Commerce,  
option technico-commerciale 
(Université de Rouen)  

 

+ +  + + 

Licence professionnelle Commerce, 
option conception et gestion de projets 
commerciaux (Université de Savoie)  

 

+ + +  + 

 Licence professionnelle Activités et 
techniques de communication 
spécialité management de 
l’événementiel (Lille I) 

+ + + +  

 BTS négociation et relation clients + +  + + 

BTS technico-commercial + + + +  

Attaché commercial (SFEF)  + +  + + 

                                                      
90  Liste non exhaustive. 
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Ingénieur commercial : étude des certifications 
identifiées91 au RNCP 
 

Critères principaux Critères annexes Certifications identifiées 

Mots clés 

métier et 

spécialisation 

Niveau de 

recrutement  

débouché 

possible  

ROME  NSF  

Ingénieur diplômé de l’ENSEIRB, 
spécialité télécommunications (nv I)  

++ 
 

+ + + + 

Chargé d’affaires en services 
informatiques (Euridis management)     
(nv II)  

++ + + + + 

Ingénieur d’affaires (CCI Var, ESCT) 
(nv I) 

++ + + +  

Responsable en ingénierie et 
négociation d’affaires (CCI Versailles) 
(nv I)  

+ + + + + 

Responsable comptes-clés (ACFCI) 

(nv II) 

+ + +  + 

Responsable des affaires 
internationales92 (nv II)  

+ + +  + 

Technicien supérieur en vente et 
négociation (CFA Léonard de Vinci)  

(nv III) 

+ + +  + 

 

                                                      
91  Liste non exhaustive. 
92  Crédible si l’entreprise a une activité à l’international. L’autorité responsable de la certification 

est : « La compagnie de formation-Académie mercure des affaires internationales » 



 

151 

Projeteur en infrastructures : étude des certifications 
identifiées93 au RNCP 
 

Critères principaux Critères annexes Certifications identifiées 

Mots clés 

métier et 

spécialisation 

Niveau de 

recrutement  

débouché 

possible  

ROME  NSF  

Titre professionnel technicien 
supérieur en conception industrielle 

+ + + + + 

DUT génie civil + + +   

Licence professionnelle Génie civil et 
construction option projeteur CAO-
DAO, multimédia dans le bâtiment et 
les travaux publics (Montpellier II)  

+ + +   

Titre professionnel technicien 
supérieur géomètre-topographe  

+ + +   

 

                                                      
93  Liste non exhaustive. 



 

152 

Liste des contacts en entreprise (16) 
Mme Boutourach, Ineum 

M. Balensi, Accenture 

Mme Boulin, Idrh 

Mme Tillmann, Alturiaconsulting 

Mme Vacher, Weavemanagement 

Mme Ghelfi, Palais des Congrès de Paris 

Mme De Crescenzo, Reed Expo 

Mme Finidori, Sogetias 

Mme de Loisy, Ilog 

Mme Béraud, Devoteam 

Mme Vlaeminck, Jacobs France 

M. Salisbury et Mme Briot, Scetauroute 

M. Gatti, CICF 

Mme Cuesta, Sofresid 

M. Grendreau, Arcadis 

Mme Osiwala, groupe SNC Lavalin 

 

 
 




